Règlement IAAF 2012
Voici les modifications au règlement IAAF qui sont entrées en vigueur le 1/11/2011.

Les principales nouveautés ont été surlignées en jaune.

Les articles 162 (le départ), 170 (les relais), 184-185-186 (les sauts horizontaux) ont été entièrement réécrits.
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	Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(a), (b) (c) et (f), les officiels suivants devraient être désignés au niveau international :

(a) Délégué(s) à l’Organisation

(b) Délégué(s) Technique(s)

(c) Délégué Médical

(d) Délégué au Contrôle Antidopage

(e) Officiels Techniques Internationaux/Officiels Internationaux de Cross-Country, de Courses sur Route et de Courses en Montagne/Officiels Techniques Continentaux

(f) Juges de Marche Internationaux/Juges de Marche Continentaux

(g) Mesureur International de Parcours sur Route

(h) Starter(s) International(aux)

(i) Juge International de Photographie d’Arrivée

(j) Jury d’Appel

Le nombre des Officiels désignés dans chaque catégorie sera précisé dans la Réglementation Technique de l’IAAF ou de l’Association continentale) telle qu’en vigueur.

Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1 (a) :

Le choix des personnes mentionnées en (a), (b), (c), (d) et (j) sera fait par le Conseil de l’IAAF.

Le choix des personnes mentionnées en (e) sera fait par le Conseil de l’IAAF à partir de deux tableaux de l’IAAF respectivement : celui des Officiels Techniques Internationaux et celui des Officiels Internationaux de Cross-Country, de Courses sur Route et de Courses en Montagne. Le choix des personnes mentionnées en (f) sera fait par le Conseil de l’IAAF à partir du tableau des Juges de Marche Internationaux de l’IAAF.

Le choix de la personne mentionnée en (g) sera fait par les Délégués Techniques à partir du tableau des Mesureurs Internationaux de Parcours sur Route de l’IAAF/AIMS.

Le choix des personnes mentionnées en (h) sera fait par les Délégués Techniques à partir du tableau des Starters Internationaux de l’IAAF. 

Le choix de la personne mentionnée en (i) sera fait par les Délégués Techniques à partir du tableau des Juges Internationaux de Photographie d’Arrivée de l’IAAF.

Le Conseil de l’IAAF approuvera les critères de sélection, de qualification et les fonctions des officiels mentionnés ci-dessus. Les Fédérations membres de l’IAAF pourront proposer des personnes convenablement qualifiées pour être choisies.

Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(c) et (f), ces personnes seront désignées par l’Association continentale concernée. En ce qui concerne les Officiels Techniques Continentaux et les Juges de Marche Continentaux, la sélection sera effectuée par l’Association continentale concernée à partir de son tableau d’Officiels Techniques Continentaux et Juges de Marche Continentaux.

Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1 (a) et (e), l’IAAF peut désigner un Commissaire de Publicité. Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(c), (f) et (j), de telles désignations seront effectuées par l’Association continentale concernée, pour les compétitions organisées selon la règle 1.1 (b) par l’organisme compétent et pour les compétitions selon la règle 1.1(d), (h) et (i), par la Fédération membre de l’IAAF concernée.

Note : Les Officiels Internationaux devraient porter des vêtements ou des insignes distinctifs.

Les frais de voyage de chaque représentant désigné par l’IAAF ou par une Association Continentale aux termes de la Règle 3.2 lui seront payés par l’organisateur de la compétition au plus tard quatorze jours avant son départ vers le lieu de la manifestation. Lorsque la désignation est effectuée par l’IAAF, dans le cas de vols de plus mille cinq cents milles aériens (environ 2.500 km), le voyage aller et retour en classe “affaires” lui sera assuré. Les frais de séjour seront également payés par les organisateurs au plus tard le dernier jour des Championnats ou des disciplines d’athlétisme des Jeux ou le jour même de la réunion s’il s’agit d’une réunion sur une journée.
	Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(a), (b) (c) et (f), les officiels suivants devraient être désignés au niveau international:

(a) Délégué(s) à l’Organisation

(b) Délégué(s) Technique(s)

(c) Délégué Médical

(d) Délégué au Contrôle Antidopage

(e) Officiels Techniques Internationaux/Officiels Internationaux de Cross-Country, de Courses sur Route et de Courses en Montagne/Officiels Techniques Continentaux

(f) Juges de Marche Internationaux/Juges de Marche Continentaux

(g) Mesureur International de Parcours sur Route

(h) Starter International

(i) Juge International de Photographie d’Arrivée

(j) Jury d’Appel

Le nombre des Officiels désignés dans chaque catégorie, le mode, la période de désignation et les personnes qui en seront chargées, seront précisés dans la Réglementation Technique de l’IAAF (ou de l’Association

continentale) telle qu’en vigueur.

Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1 (a) et (e), l’IAAF peut désigner un Commissaire de Publicité.

Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(c), (f) et (j), de telles désignations seront effectuées par l’Association continentale concernée, pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(b) par l’organisme compétent et pour les compétitions selon la règle 1.1(d), (h) et (i), par la Fédération membre de l’IAAF concernée.

Note: Les Officiels Internationaux devraient porter des vêtements ou des insignes distinctifs.

Les frais de voyage et d’hébergement de chaque représentant désigné par l’IAAF ou par une Association Continentale aux termes de la présente Règle ou de la Règle 3.2 lui seront payés par l’organisateur de la compétition conformément à la Réglementation applicable.
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	Délégués Techniques
	Délégués Techniques
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	Les Délégués Techniques, en liaison avec le Comité Organisateur qui devra leur apporter toute l’aide nécessaire, ont la responsabilité d’assurer que toutes les préparations techniques sont entièrement conformes aux Règles Techniques de l’IAAF au Manuel de l’IAAF sur les Installations d’Athlétisme.

Les Délégués Techniques devront soumettre à l’organisme approprié les propositions relatives à l’horaire des épreuves, aux performances d’engagement et aux engins qui seront utilisés. Ils détermineront les performances de qualification pour les concours et la base selon laquelle les tours préliminaires des courses seront établis.

Ils auront la responsabilité de s’assurer que les Règles Techniques soient distribués à toutes les Fédérations membres participantes, en temps opportun avant la compétition.

Les Délégués Techniques sont responsables de toutes autres préparations techniques nécessaires pour le déroulement des épreuves d’athlétisme. Ils contrôleront les inscriptions et auront le droit de les refuser pour des raisons techniques, ou conformément à la règle 146.1. (Les refus pour des raisons autres que techniques devront résulter d’une décision du Conseil de l’IAAF ou de l’Association continentale concernée).

Ils établiront les tours préliminaires ainsi que les groupes pour les Epreuves Combinées.

Les Délégués Techniques soumettront des rapports écrits sur les préparatifs pour la compétition, lorsque cela s’avérera nécessaire.

Ils collaboreront avec le(s) Délégué(s) à l’Organisation.

Pour les compétitions selon la règle 1.1(a), (b), (c) et (f), les Délégués Techniques présideront la Réunion Technique et donneront des instructions aux Officiels Techniques.


	Les Délégués Techniques, en liaison avec le Comité Organisateur qui devra leur apporter toute l’aide nécessaire, ont la responsabilité d’assurer que toutes les préparations techniques sont entièrement conformes aux Règles Techniques de l’IAAF et au Manuel de l’IAAF sur les Installations d’Athlétisme.

Les Délégués Techniques devront soumettre des rapports écrits sur les préparatifs pour la compétition, lorsque cela s’avérera nécessaire.

Ils collaboreront avec le(s) Délégué(s) à l’Organisation.

En outre, les Délégués Techniques devront :

(a) soumettre à l’organisme approprié les propositions relatives à l’horaire des épreuves et aux performances d’engagement ;

(b) établir la liste des engins qui seront utilisés et autoriser les athlètes à utiliser soit leurs engins personnels, soit ceux mis à disposition par un fournisseur ;

(c) s’assurer que la Réglementation Technique soit distribuée à toutes les Fédérations membres participantes, en temps opportun avant la compétition ;

(d) assumer la responsabilité de toutes autres préparations techniques nécessaires pour le déroulement des épreuves d’athlétisme ;

(e) contrôler les engagements ; ils auront le droit de les refuser pour des raisons techniques, ou conformément à la règle 146.1. (Les refus pour des raisons autres que techniques devront résulter d’une décision du Conseil de l’IAAF ou du Conseil de l’Association continentale concernée) ;

(f) déterminer les performances de qualification pour les concours et la base selon laquelle les tours préliminaires des courses seront établis ;

(g) établir les tours préliminaires ainsi que les groupes pour les Epreuves Combinées ;

(h) pour les compétitions selon la règle 1.1(a), (b), (c) et (f), les Délégués Techniques présideront la Réunion Technique et donneront des instructions aux Officiels Techniques.
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	Délégué Médical
	Délégué Médical
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	Le Délégué Médical aura pleins pouvoirs pour tous les aspects médicaux.

Il devra s’assurer que seront disponibles sur le lieu de compétition toutes les conditions appropriées pour les examens médicaux, les traitements et les soins d’urgence et que des soins médicaux pourront être dispensés au lieu d’hébergement des athlètes. S’il le juge opportun, il aura également autorité pour prendre les mesures nécessaires pour la détermination du sexe des athlètes.


	Le Délégué Médical aura pleins pouvoirs pour tous les aspects médicaux. Il devra s’assurer que seront disponibles sur le lieu de compétition toutes les conditions appropriées pour les examens médicaux, les traitements et les soins d’urgence et que des soins médicaux pourront être dispensés au lieu d’hébergement des athlètes.
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	…

Un Chef et un nombre approprié de Commissaires de terrain

Un (ou plusieurs) Préposé(s) à l’anémomètre

Un Chef-Juge et un nombre approprié de Juges Adjoints de Photographie d’Arrivée

Un (ou plusieurs) Juge(s) pour les mesures scientifiques

Un Chef-Juge et un nombre approprié de Juges préposés à la Chambre d’Appel.


	…

‐ Un Chef et un nombre approprié de Commissaires de terrain

‐ Un (ou plusieurs) Préposé(s) à l’anémomètre

‐ Un Chef-Juge de Photographie d’Arrivée et un nombre approprié d’Adjoints

‐ Un Chef-Juge de Chronométrage par Transpondeurs et un nombre approprié d’Adjoints

‐ Un (ou plusieurs) Juge(s) pour les mesures scientifiques
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	Directeur Technique
	Directeur Technique
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	Le Directeur Technique sera responsable de s’assurer que la piste, les pistes d’élan, les cercles, les arcs de cercle, les secteurs, les zones de chute pour les concours et tout le matériel et les engins sont conformes aux Règles de l’IAAF.
	Le Directeur Technique sera responsable de :

(a) s’assurer que la piste, les pistes d’élan, les cercles, les arcs de cercle, les secteurs, les zones de chute pour les concours et tout le matériel et les engins sont conformes aux Règles de l’IAAF.

(b) mettre en place et enlever le matériel et les engins selon le plan d’organisation technique approuvé par les Délégués Techniques.

(c) s’assurer que la présentation technique des zones de compétition est conforme à ce plan.

(d) contrôler et marquer tout engin personnel autorisé pour la compétition conformément à la règle 187.2.

(e) s’assurer d’avoir reçu tous les certificats exigés avant la compétition, conformément à la règle 135.
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	Juges Arbitres
	Juges Arbitre

	125.2
	124
	Les Juges-Arbitres devront veiller à ce que les Règles des Compétitions (ainsi que la Réglementation technique applicable) soient observées et décider sur tout problème qui survient pendant la réunion (y compris à la Chambre d’Appel) et pour laquelle ces règles ne contiennent pas de disposition (ni règlement technique applicable).

En cas de problème disciplinaire, l’autorité du Juge-Arbitre pour la Chambre d’Appel s’étend sur un espace allant de la première Chambre d’Appel jusqu’au site de compétition…

….Le Juge-Arbitre ne devra pas agir en qualité de Juge ou de Commissaire.


	Les Juges-Arbitres devront veiller à ce que les Règles des Compétitions (ainsi que la Réglementation technique applicable) soient observées et décider sur tout problème qui survient pendant la réunion (y compris à la Zone d’Echauffement, à la Chambre d'Appel et, après la compétition, jusqu’à la Cérémonie de Remise des Médailles incluse)et pour laquelle ces règles ne contiennent pas de disposition (ni règlement technique applicable).En cas de problème disciplinaire, l’autorité du Juge-Arbitre pour la Chambre

d’Appel s’étend sur un espace allant de la Zone d’Echauffement jusqu’au site de compétition. Dans tous les autres cas, le Juge-Arbitre désigné pour l’épreuve à laquelle l’athlète participe ou participait, détiendra l’autorité.
…

Le Juge-Arbitre ne devra pas agir en qualité de Juge ou de Commissaire mais il pourra prendre toute mesure ou toute décision conforme aux Règles sur la base de ses propres observations.

	125.6
	
	
	6. Le Juge-Arbitre pourra réexaminer une décision (prise initialement ou lors de l’examen d’une réclamation) sur la base de l’examen de toute preuve disponible, pour autant que la nouvelle décision soit toujours applicable. Normalement, ce réexamen pourra être entrepris seulement avant la Cérémonie de Remises des Médailles pour l’épreuve en question ou avant toute décision applicable prise par le Jury d’Appel.
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	Chronométreurs et Juges de Photographie d’Arrivée
	Chronométreurs, Juges de Photographie d’Arrivée et Juges de Chronométrage par Transpondeurs
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	1. Pour le chronométrage manuel, un nombre suffisant de Chronométreurs seront nommés en fonction du nombre d’athlètes engagés ; l’un d’entre eux sera le Chef-Chronométreur.

Celui-ci assignera leurs tâches aux Chronométreurs. Ces Chronométreurs seront des Chronométreurs de réserve lorsqu’un système de photographie d’arrivée entièrement automatique est utilisé.

2. Les Chronométreurs devront opérer conformément à la règle 165.

3. Un Chef-Juge de Photographie d’Arrivée et au moins deux Juges-Adjoints de Photographie d’Arrivée seront nommés quand un système de photographie entièrement automatique est utilisé.


	1. Pour le chronométrage manuel, un nombre suffisant de Chronométreurs seront nommés en fonction du nombre d’athlètes engagés ; l’un d’entre eux sera le Chef-Chronométreur.

Celui-ci assignera leurs tâches aux Chronométreurs. Ces Chronométreurs seront des Chronométreurs de réserve lorsque des systèmes de photographie d’arrivée entièrement automatique ou de chronométrage par transpondeurs sont utilisés.

2. Les Chronométreurs, les Juges de Photographie d’Arrivée et les Juges de Chronométrage par Transpondeurs devront opérer conformément à la règle 165.

3. Un Chef-Juge de Photographie d’Arrivée et et un nombre approprié d’Adjoints seront nommés quand un système de photographie entièrement automatique est utilisé.

4. Un Chef-Juge de Chronométrage par Transpondeurs et un nombre approprié d’Adjoints seront nommés quand un système de chronométrage par transpondeurs est utilisé.
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	Catégories d’âge
	Catégories d’Age et de Sexe
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	133
	Les définitions suivantes s’appliquent aux catégories d’âge reconnues par l’IAAF :

Cadets et Cadettes : Tout athlète âgé de 16 ou de 17 ans au 31 décembre de l’année de la compétition.

Juniors Hommes et Femmes : Tout athlète âgé de 18 ou de 19 ans au 31 décembre de l’année de la compétition.

Vétérans Hommes et Femmes : Tout athlète devient vétéran le jour de ses 35 ans pour les épreuves en stade et de ses 40 ans pour les épreuves hors stade.


	Catégories d’Age

1. Les Compétitions selon les présentes Règles peuvent être réparties en groupes d’âge selon la classification suivante :

Cadets et Cadettes : Tout athlète âgé de 16 ou de 17 ans au 31 décembre de l'année de la

compétition.

Juniors Hommes et Femmes : Tout athlète âgé de 18 ou de 19 ans au 31 décembre de l'année de la compétition.

Vétérans Hommes et Femmes : Tout athlète devient vétéran le jour de ses 35 ans.

Note (i): Toutes les autres questions se rapportant aux compétitions Vétérans sont abordées dans le Manuel de l’IAAF/WMA approuvé par les Conseils de l’IAAF et de la WMA.

Note (ii): La Qualification, incluant les âges minimum requis pour participer aux compétitions de l’IAAF relèvent de chaque Réglementation des Compétitions spécifiques.

2. Un athlète sera éligible pour concourir dans une compétition dans une catégorie d’âge selon les présentes Règles s’il appartient à la tranche d’âge spécifiée correspondante dans la classification. L’athlète devra être en mesure d’apporter la preuve de son âge en présentant un passeport valide. Le défaut ou le refus de présentation de preuve entraînera la non-éligibilité de l’athlète à concourir.

Catégories de Sexe

3. Les Compétitions selon les présentes Règles se répartissent entre les catégories ‘Masculines’ et ‘Féminines’, (excepté dans les cas – limités - exposés à la règle 147 où une compétition mixte est organisée).

4. Un athlète pourra participer aux compétitions masculines s’il est légalement reconnu comme étant de sexe masculin et s’il est éligible selon les Règles et Règlements de l’IAAF.

5. Une athlète pourra participer aux compétitions féminines si elle est légalement reconnue comme étant de sexe féminin et si elle est éligible selon les Règles et Règlements de l’IAAF.

6. Le Conseil approuvera le Règlement pour décider de l’éligibilité pour participer aux compétitions féminines :

(a) des femmes qui ont changé de sexe (passage du sexe masculin au sexe féminin) ; et

(b) des femmes atteintes d’hyperandrogénie. En cas de défaut ou de refus de se conformer au Règlement applicable, l’athlète ne sera pas éligible.
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	Vêtements, Chaussures et Dossards
	Vêtements, Chaussures et Dossards

	143.1
	135
	Vêtements

…Les athlètes doivent porter un maillot dont l’avant et l’arrière sont de la même couleur.


	Vêtements

…Les athlètes doivent porter un maillot dont l’avant et l’arrière sont de la même couleur.

Note: L’organisme dirigeant compétent pourra spécifier, dans la réglementation relative à une compétition que les maillots des athlètes devront obligatoirement être de la même couleur à l’avant et à l’arrière.
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	Aide aux Athlètes
	Aide aux athlètes

	144.2
	138
	Aide, Conseil et Information

2. Pour les besoins de cette Règle, ce qui suit devra être considéré comme une aide non-autorisée :

(a) le fait de mener l’allure dans les courses, par des personnes ne participant pas à la même épreuve, par des coureurs ou marcheurs doublés ou sur le point de l’être ou par toute sorte d’appareil technique ;

(b) la possession ou l’utilisation dans l’arène de caméscopes, magnétophones, radios, lecteurs de cassettes ou de CD, téléphones portables ou tout appareil similaire.

(c) à l’exception des chaussures conformes aux dispositions de la Règle 143, l’utilisation de toute technologie ou dispositif ayant pour effet d’apporter à l’utilisateur un avantage qu’il n’aurait pas eu en utilisant l’équipement spécifié dans les Règles.

Tout athlète donnant ou recevant des conseils de toute personne dans l’aire de compétition durant une épreuve devra être averti par le Juge-Arbitre et informé qu’en cas de récidive, il se verra disqualifié de cette épreuve. Si par la suite un athlète est disqualifié pour cette épreuve, toute performance accomplie jusqu’à ce moment dans le même tour de cette même épreuve ne sera dès lors pas prise en compte. Cependant, les performances accomplies lors d’un tour précédent pour cette épreuve seront considérées comme valables.

Ce qui suit ne devra pas être considéré comme une aide interdite :

(d) une communication entre un athlète et son entraîneur qui ne se trouve pas dans la zone de compétition. Afin de faciliter cette communication sans déranger le déroulement de la compétition, un endroit dans les gradins, proche du site immédiat de chaque concours, devrait être réservé aux entraîneurs des athlètes ;

(e) Des examens / traitements médicaux et/ou soins de kinésithérapie nécessaires pour permettre à un athlète de participer ou de continuer à participer une fois qu’il est dans la zone de compétition peuvent être dispensés par les membres de l’équipe médicale officielle désignée par le Comité Organisateur et identifiée de façon claire par des brassards, des maillots ou un quelconque vêtement ou accessoire distinctif. Le personnel médical de l’équipe accréditée, approuvé par le Délégué Médical ou le Délégué Technique spécifiquement pour les responsabilités mentionnées ci-dessus pourront voir leur présence autorisée dans les zones médicales des soins extérieures à la zone de compétition. Dans aucun de ces cas leur intervention ne devra retarder le déroulement de la compétition ou l’essai d’un athlète dans l’ordre fixé. Ce type de soins ou d’assistance prodigué par toute autre personne pendant la compétition ou juste avant la compétition, quand les participants ont quitté la Chambre d’Appel, sera assimilé à une aide interdite.

(f) Toute forme de protection personnelle (par ex. bandage, sparadrap, ceinture, soutien, etc.) à des fins de protection ou médicales. Le Juge-Arbitre, conjointement avec le Délégué Médical, aura le droit de vérifier tout cas lorsqu’il estimera cette inspection nécessaire (voir également règle 187.4).


	Aide, Conseil et Information

2. Tout athlète donnant ou recevant des conseils de toute personne dans l'aire de compétition durant une épreuve devra être averti par le Juge-Arbitre et informé qu'en cas de récidive, il se verra disqualifié de cette épreuve. Si par la suite un athlète est disqualifié pour cette épreuve, toute performance accomplie jusqu'à ce moment dans le même tour de cette même épreuve ne sera dès lors pas prise en compte. Cependant, les

performances accomplies lors d’un tour précédent pour cette épreuve seront considérées comme valables.

Pour les besoins de cette Règle, ce qui suit devra être considéré comme une aide non-autorisée:

(a) le fait de mener l'allure dans les courses, par des personnes ne participant pas à la même épreuve, par des coureurs ou marcheurs doublés ou sur le point de l'être ou par toute sorte d'appareil technique (autres que ceux autorisés en à la règle 144.2(g)) ;

(b) la possession ou l’utilisation dans l’arène de caméscopes, magnétophones, radios, lecteurs de cassettes ou de CD, téléphones portables ou tout appareil similaire ;

(c) à l’exception des chaussures conformes aux dispositions de la Règle 143, l’utilisation de toute technologie ou dispositif ayant pour effet d’apporter à l’utilisateur un avantage qu’il n’aurait pas eu en utilisant l’équipement spécifié dans les Règles.

Pour les besoins de cette Règle, ce qui suit ne devra pas être considéré comme une aide interdite :

(d) une communication entre un athlète et son entraîneur qui ne se trouve pas dans la zone de compétition.

Afin de faciliter cette communication sans déranger le déroulement de la compétition, un endroit dans les gradins, proche du site immédiat de chaque concours, devrait être réservé aux entraîneurs des athlètes;

(e) Des examens / traitements médicaux et/ou soins de kinésithérapie nécessaires pour permettre à un athlète de participer ou de continuer à participer une fois qu'il est dans la zone de compétition peuvent être dispensés par les membres de l'équipe médicale officielle désignée par le Comité Organisateur et identifiée de façon claire par des brassards, des maillots ou un quelconque vêtement ou accessoire distinctif. Le personnel médical de l'équipe accréditée, approuvé par le Délégué Médical ou le Délégué Technique spécifiquement pour les responsabilités mentionnées ci-dessus pourront voir leur présence autorisée dans les zones médicales des soins extérieures à la zone de compétition. Dans aucun de ces cas leur intervention ne devra retarder le déroulement de la compétition ou l’essai d'un athlète dans l’ordre fixé. Ce type de soins ou d'assistance prodigué par toute autre personne pendant la compétition ou juste avant la compétition, quand les participants ont quitté la Chambre d'Appel, sera assimilé à une aide interdite.

(f) Toute forme de protection personnelle (par ex. bandage, sparadrap, ceinture, soutien, etc.) à des fins de protection et/ou médicales. Le Juge-Arbitre, conjointement avec le Délégué Médical, aura le droit de vérifier tout cas lorsqu’il estimera cette inspection nécessaire (voir également règle 187.4).

(g) les appareils portés par les athlètes personnellement pendant une course tels qu’un moniteur cardiaque ou de vitesse/distance ou de contrôle d’amplitude de foulée à condition que ces dispositifs ne puissent pas être utilisés pour communiquer avec d’autres personnes.
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	Réclamations et Appels
	Réclamations et Appels

	146.3
	140
	Toute réclamation doit en premier lieu être faite oralement au Juge-Arbitre par un athlète, par quelqu’un agissant en son nom ou par un officiel représentant une équipe. Cette personne ou cette équipe doit avoir un intérêt de bonne foi dans la(les) épreuve(s) en question.
	3. Toute réclamation doit être faite oralement au Juge-Arbitre par un athlète, par quelqu’un agissant en son nom ou par un officiel représentant une équipe. Cette personne ou cette équipe ne peut faire de réclamation que si elle concourt dans le même tour de l’épreuve à laquelle la réclamation (ou l’appel qui s’ensuit) se rapporte (ou si elle concourt dans une compétition pour laquelle on est en train d’effectuer un décompte des

points par équipes).

	146.4 (a)
	
	Dans une course, si un athlète proteste verbalement et immédiatement à propos d’un départ jugé comme faux, un Juge-Arbitre de Courses peut autoriser, à sa discrétion, un athlète à participer sous réserve, afin de préserver les droits de tous ceux qui sont concernés. Toutefois, la participation sous réserve ne sera pas autorisée si le faux départ a été décelé par un appareil de détection de faux départ approuvé par l’IAAF, sauf si pour une raison quelconque le Juge-Arbitre estime que selon toute évidence l’information fournie par cet appareil est inexacte.

Une réclamation peut toutefois être formulée si le Starter n’a pas rappelé un faux départ. La réclamation ne peut être faite que par un athlète qui a terminé la course, ou en son nom. Si la réclamation est acceptée, tout athlète responsable du faux départ, passible de disqualification selon la règle 162.7, sera disqualifié.

Au cas où aucun athlète n’est disqualifié en vertu de la règle 162.7, le Juge-Arbitre aura le pouvoir de prononcer la nullité de l’épreuve ainsi que sa tenue ultérieure si, selon lui, la justice l’exige.

Note : Le droit de réclamation et d’appel s’appliquera indifféremment, qu’un appareil de détection de faux départ soit utilisé ou non.
	4. Dans une course :

(a) si un athlète proteste verbalement et immédiatement à propos d’un départ jugé comme faux, un Juge- Arbitre des Courses peut autoriser, à sa discrétion, un athlète à participer sous réserve, afin de préserver les droits de tous ceux qui sont concernés. Toutefois,la participation sous réserve ne sera pas autorisée si le faux départ a été décelé par un appareil de détection de faux départ approuvé par l’IAAF, sauf si pour une raison quelconque le Juge-Arbitre estime que selon toute évidence l'information fournie par cet appareil est inexacte.

(b) une réclamation peut toutefois être formulée si le Starter n’a pas rappelé un faux départ. La réclamation ne peut être faite que par un athlète qui a terminé la course, ou en son nom. Si la réclamation est acceptée, tout athlète responsable du faux départ, passible de disqualification selon la règle162.7, sera disqualifié. Indépendamment du fait qu’une disqualification ait été ou non prononcée, le Juge-Arbitre aura le pouvoir de prononcer la nullité de l’épreuve ainsi que sa tenue ultérieure si, selon lui, la justice l’exige.

Note : Le droit de réclamation et d’appel évoqué au point (b) s’appliquera indifféremment, qu’un appareil de détection de faux départ soit utilisé ou non.

	146 .5 ( 146.6
	
	Un appel auprès du Jury d’Appel doit être déposé dans les 30minutes

(a) qui suivent l’annonce officielle du résultat modifié d’une épreuve selon la décision du Juge-Arbitre ; ou

(b) qui suivent la notification aux personnes qui protestent, lorsqu’aucune modification de résultat n’intervient.

L’appel doit être fait par écrit, signé par un officiel responsable au nom de l’athlète ou de l’équipe, et doit être accompagné d’une caution de 100 Dollars US ou de son équivalent qui ne sera pas remboursée si la réclamation n’est pas acceptée.
	6. Un appel auprès du Jury d’Appel doit être déposé dans les 30 minutes

(a) qui suivent l’annonce officielle du résultat modifié d’une épreuve selon la décision du Juge-Arbitre ; ou

(b) qui suivent la notification aux personnes qui protestent, lorsqu’aucune modification de résultat n’intervient.

L’appel doit être fait par écrit, signé par l’athlète, par une personne agissant en son nom ou par un représentant officiel d’une équipe,et doit être accompagné d’une caution de 100 Dollars US ou de son équivalent qui ne sera pas remboursée si la réclamation n’est pas acceptée. L’athlète ou l’équipe ne peut déposer d’appel que si il/elle concourt dans le même tour de l’épreuve à laquelle l’appel se rapporte (ou si il/elle concourt dans une compétition pour laquelle un décompte des points par équipes est effectué.
Note: Le Juge-Arbitre compétent, après sa décision sur une réclamation, devra informer immédiatement le TIC de l’heure de la décision. En cas d’incapacité du Juge-Arbitre de communiquer sa décision verbalement à l’équipe(s) ou à l’athlète(s) concerné(s), l’heure officielle de la notification sera celle où le TIC aura été informé

	146.7 ( 146.8
	
	Le Jury d’Appel, pourra réexaminer sa décision en cas de présentation d’éléments nouveaux concluants et pour autant que la nouvelle décision soit toujours applicable.
	8. Le Jury d'Appel, pourra réexaminer sa décision en cas de présentation d'éléments nouveaux concluants et pour autant que la nouvelle décision soit toujours applicable. Normalement, ce réexamen pourra intervenir seulement avant la Cérémonie de Remises des Médailles pour l’épreuve en question, sauf si l’organisme dirigeant estime que les circonstances permettent d’agir autrement.
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	Compétitions Mixtes
	Compétitions Mixtes

	147
	143
	Pour toutes les compétitions se déroulant entièrement dans un stade, les épreuves mixtes entre participants hommes et femmes ne seront normalement pas autorisées.

Toutefois, pour les compétitions en stade, les épreuves mixtes de concours et de courses de 5000 mètres et au-delà seront autorisées,excepté dans le cas des compétitions organisées selon la règle 1.1(a) à (h). Dans le cas des compétitions organisées selon la règle 1.1(i) et (j), ces épreuves mixtes seront autorisées dans une compétition particulière si l’autorisation spéciale a été accordée par l’organisme qui régit l’athlétisme de l’association continentale.


	Pour toutes les compétitions se déroulant entièrement dans un stade, les épreuves mixtes entre participants hommes et femmes ne seront normalement pas autorisées.

Toutefois, pour les compétitions en stade, les épreuves mixtes de concours et de courses de 5000 mètres et au-delà seront autorisées, excepté dans le cas des compétitions organisées selon la règle 1.1(a) à (h). Dans le cas des compétitions organisées selon la règle 1.1(i) et (j), ces épreuves mixtes seront autorisées dans une compétition particulière si l’autorisation spéciale a été accordée par l’organisme qui régit l’athlétisme de l’association continentale.

Note : Dans le cas de compétitions mixtes dans les concours, des cartes de résultats séparées devraient être utilisées et les résultats devraient être déclarés séparément pour chaque sexe.
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	Validité des Performances
	Validité des Performances

	149
	143
	Aucune performance d’un athlète ne sera valable si elle n’a pas été réalisée au cours d’une compétition officielle, organisée en conformité avec les Règles de l’IAAF.
	1. Aucune performance d’un athlète ne sera valable si elle n’a pas été réalisée au cours d’une compétition officielle, organisée en conformité avec les Règles de l’IAAF.

2. Les performances réalisées en dehors des installations traditionnelles d’athlétisme (en ville sur une place, sur d’autres types d’installations, sur une plage, etc.) ne seront valables et reconnues à toutes fins utiles que si elles répondent à la totalité des conditions suivantes :

(a) l’organisme dirigeant compétent comme prévu de la règle 1 à la règle 3 a délivré un permis pour la compétition ;

(b) un panel qualifié d’Officiels Techniques Nationaux est nommé pour officier lors de cette compétition et officie en réalité ;

(c) lorsqu’applicable, on utilise du matériel et des engins conformes aux Règles ; et

(d) l’épreuve se déroule sur un site de compétition ou une installation conforme aux Règles et qui en conséquence aura reçu un Certificat délivré par un Géomètre Officiel selon la règle 135 sur la base du mesurage effectué le jour de l’épreuve en question.
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	Le Départ
	Le Départ

	162.1-162.8
	148
	1. Le départ d’une course sera indiqué par une ligne blanche large de 5cm. Dans toutes les courses qui ne sont pas courues en couloirs, la ligne de départ sera incurvée de manière à ce que chaque athlèteparte à la même distance de l’arrivée. Dans les épreuves de toutes distances, les places sont numérotées de gauche à droite dans la direction de la course.

Dans toutes les courses jusqu’à 400m inclusivement (y compris le premier parcours du 4x200m et du 4x400m), un départ accroupi et l’utilisation de blocs de départ sont obligatoires.

2. Le départ de toutes les courses se fera au coup de feu d’un pistolet du Starter tiré vers le haut, dès que le Starter aura vérifié que tous les athlètes sont immobiles et dans la position de départ correcte.

Si, pour une raison quelconque, le Starter estime que toutes les conditions ne sont pas remplies pour donner un départ régulier après que les athlètes soient à leurs marques, il ordonnera aux athlètes de se retirer de leurs marques et les Aides-Starters les replaceront sur la ligne de rassemblement.

3. Dans toutes les réunions internationales, excepté dans les cas mentionnés ci-après, pour les courses jusqu’à 400m compris (ainsi que pour le 4x200m et le 4x400m), les ordres du Starter, dans sa langue maternelle, en Anglais ou en Français, seront: “A vos marques” et “Prêts”. Quand tous les athlètes seront “Prêts”, le Starter tirera le coup de pistolet. Un athlète dans la position “A vos marques” ne peut toucher, ni avec ses mains ni avec ses pieds, la ligne de départ ou le sol devant celle-ci.

Dans les courses de plus de 400m, l’indication sera “A vos marques”, et, quand tous les athlètes seront immobiles, le Starter tirera le coup de pistolet. Pendant le départ, un athlète ne devra pas toucher le sol avec sa ou ses mains.

Note : Dans les compétitions organisées selon la règle 1 (a), (b), (c), (e) et (i) les ordres du Starter seront donnés en Anglais seulement.

4. Après le commandement “A vos marques”, l’athlète doit s’approcher de la ligne de départ en gardant une position complètement à l’intérieur du couloir qui lui a été attribué et derrière la ligne de départ. Les deux mains et au moins un genou doivent être en contact avec le sol et les deux pieds en contact avec les plaques des blocs de départ. Au commandement “Prêts”, l’athlète devrait immédiatement prendre sa position finale de départ tout en gardant le contact de ses mains avec le sol et de ses pieds avec les plaques des blocs.

5. Au commandement “A vos marques” ou “Prêts”, selon le cas, tous les athlètes prendront immédiatement et sans délai leur position complète et finale de départ.

Lorsqu’un athlète, de l’avis du Starter,

(a) après le commandement “A vos marques” ou “Prêts” selon le cas, et avant le coup de feu ou le signal d’un appareil de départ approuvé, interrompt le départ, par exemple en levant la main et/ou en se levant dans une course en départ accroupi, sans raison valable – la raison sera évaluée par le Juge-Arbitre compétent – ; ou

(b) n’observe pas l’obligation du commandement “A vos marques” ou “Prêts”, selon le cas, comme il convient, ou ne prend pas sa position finale de départ après un délai raisonnable ; ou

(c) après le commandement “A vos marques”, dérange les autres participants à la course en faisant du bruit ou de toute autre manière. Le Starter interrompra le départ.

Le Juge-Arbitre pourra délivrer à l’athlète un avertissement pour attitude incorrecte (et le disqualifier en cas de seconde infraction à la Règle lors de la même course), conformément aux Règles 125.5 et 145.2. Dans les cas où il sera estimé qu’une cause étrangère a entraîné l’interruption du départ, ou bien si le Juge-Arbitre n’approuve pas la décision du Starter, un carton vert sera montré à tous les athlètes pour signifier que le faux départ n’était dû à aucun athlète.

Faux départ

6. Après avoir pris sa position complète et finale de départ, un athlète ne devra commencer départ qu’après le coup de feu ou le signal d’un appareil de départ approuvé. Si, de l’avis du Starter ou des Starters de Rappel, il commence son mouvement avant, cela sera considéré comme un faux départ.

Note : Lorsqu’un appareil de détection de faux départ approuvé par l’IAAF est utilisé (voir règle 161.2 pour les détails de fonctionnement de l’appareil), la preuve apportée par cet appareil sera normalement acceptée comme concluante par le Starter.

7. Excepté dans les Epreuves Combinées, tout athlète responsable d’avoir provoqué un faux départ sera disqualifié.

Dans les épreuves combinées, un seul faux départ par course sera toléré sans la disqualification du ou des athlète(s) ayant provoqué le faux départ. Tout athlète responsable de faux départs supplémentaires dans la course sera disqualifié (voir également règle 200.9(c )).

8. En cas de faux départ, les Aides-Starters procéderont de la manière suivante :

Excepté dans les Epreuves Combinées, le(s) athlète(s) responsable(s) sera(ont) disqualifié(s) et un carton rouge sera brandi devant le(s) athlète(s) responsable(s)et placé sur le ou les indicateur(s) de couloir correspondant(s).

Pour les épreuves combinées, en cas de premier faux départ, le(s) athlète(s) responsable(s) d’un faux départ sera(ont) averti(s) par un carton jaune brandi devant lui (eux) et placé sur le ou les indicateur(s) de couloir correspondant(s). De même, tous les autres athlètes prenant part à la course seront avertis par un carton jaune brandi devant eux par un ou plusieurs Aide(s) Starter(s) afin de les avertir que quiconque commettant un nouveau faux départ sera disqualifié. En cas de nouveau faux départ, le(s) athlète(s) responsable(s) sera(ont) disqualifié(s) et un carton rouge sera brandi devant lui (eux) et placé sur le ou les indicateur(s) de couloir correspondant(s). Ce dernier système simplifié (consistant à brandir un carton devant le(s) athlète(s) responsable(s) du faux départ) sera appliqué également si les indicateurs de couloirs ne sont pas utilisés.

Note : Dans la pratique, lorsqu’un ou plusieurs athlètes prennent un faux départ, les autres ont tendance à suivre, et, en théorie, tout athlète qui suit ainsi a également commis un faux départ. Le Starter ne devrait disqualifier ou donner un avertissement qu’à celui ou ceux des athlètes qui, à son avis, ont été responsables du faux départ. Plusieurs athlètes pourront ainsi recevoir un avertissement ou être disqualifiés. Si le faux départ n’est dû à aucun athlète, aucun avertissement ne sera donné et un carton vert sera montré à tous les athlètes.


	1. Le départ d’une course sera indiqué par une ligne blanche large de 5cm. Dans toutes les courses qui ne sont pas courues en couloirs, la ligne de départ sera incurvée de manière à ce que chaque athlète parte à la même distance de l’arrivée. Dans les épreuves de toutes distances, les places de départ sont numérotées de gauche à droite dans la direction de la course.

Note : Dans les épreuves dont le départ s’effectue en dehors du stade la ligne de départ pourra avoir une largeur de 30cm et sa couleur pourra présenter un contraste très net avec la surface de la zone d’arrivée.
2. Dans toutes les réunions internationales, excepté dans les cas mentionnés ci-après, les ordres du Starter seront donnés dans la langue maternelle de ce dernier, en Anglais ou en Français.

(a) pour les courses jusqu'à 400m compris (ainsi que pour le 4x200m, le Relais Medley conformément à la règle 170.1 et le 4x400m), les ordres du Starter seront: "A vos marques" et "Prêts".

(b) pour les courses de plus de 400m, (excepté pour le 4x200m, le Relais Medley et le 4x400m), le commandement du Starter sera "A vos marques".

Le départ de toutes les courses se fera au coup de feu d’un pistolet du Starter tendu vers le haut.

Note: Dans les compétitions organisées selon la règle 1 (a), (b), (c) (e) et (i) les ordres du Starter seront donnés en Anglais seulement.

3. Pour les courses jusqu'à 400m compris (ainsi que pour le premier parcours du 4x200m, du Relais Medley et du 4x400m), un départ accroupi et l’utilisation de blocs de départ sont obligatoires. Après le commandement “A vos marques”, l’athlète doit s’approcher de la ligne de départ en gardant une position complètement à l’intérieur du couloir qui lui a été attribué et derrière la ligne de départ. Un athlète dans la position “A vos marques” ne peut toucher, ni avec ses mains ni avec ses pieds, la ligne de départ ou le sol devant celle-ci. Les deux mains et au moins un genou doivent être en contact avec le sol et les deux pieds en contact avec les plaques des blocs de départ. Au commandement “Prêts”, l’athlète devrait immédiatement prendre sa position finale de départ tout en gardant le contact de ses mains avec le sol et de ses pieds avec les plaques des blocs. Dès qu’il sera certain que tous les athlètes sont immobiles dans la position "Prêts", le Starter tirera le coup de pistolet.

4. Dans les courses de plus de 400m (excepté pour le 4x200m, le Relais Medley et le 4x400m), tous les départs se feront en position debout. Après le commandement “A vos marques”, l’athlète doit s’approcher de la ligne de départ en prenant une position de départ derrière la ligne de départ (complètement à l’intérieur du couloir qui lui a été attribué dans les courses dont le départ s’effectue en couloirs). Un athlète ne peut

toucher, avec sa main ou ses mains, aucune partie du sol ni/ou la ligne de départ ou le sol devant celle-ci avec ses pieds dans la position “A vos marques”. Dès qu’il aura vérifié que tous les athlètes sont immobiles et dans la position de départ correcte, le Starter tirera le coup de pistolet.

5. Au commandement "A vos marques" ou "Prêts", selon le cas, tous les athlètes prendront immédiatement et sans délai leur position complète et finale de départ. Si, pour une raison quelconque, le Starter estime que toutes les conditions ne sont pas remplies pour donner un départ régulier après que les athlètes sont à leurs marques, il ordonnera aux athlètes de se retirer de leurs marques et les Aides-Starters les rassembleront de

nouveau (voir également règle 130).

Lorsqu’un athlète, de l’avis du Starter,

(a) après le commandement “A vos marques” ou “Prêts”, et avant le coup de feu ou le signal d’un appareil de départ approuvé, interrompt le départ, par exemple en levant la main et/ou en se levant dans une course en départ accroupi, sans raison valable – la raison sera évaluée par le Juge-Arbitre compétent – ; ou

(b) n'observe pas l'obligation du commandement "A vos marques" ou "Prêts", selon le cas, comme il convient, ou ne prend pas sa position finale de départ après un délai raisonnable ; ou

(c) après le commandement "A vos marques" ou "Prêts", dérange les autres participants à la course en faisant du bruit ou de toute autre manière,

Le Starter interrompra le départ.

Le Juge-Arbitre pourra délivrer à l’athlète un avertissement pour attitude incorrecte (et le disqualifier en cas de seconde infraction à la Règle lors de la même course), conformément aux Règles 125.5 et 145.2. Dans ce cas, ou lorsqu’il sera estimé qu’une cause étrangère a entraîné l’interruption du départ, ou bien si le Juge- Arbitre n’approuve pas la décision du Starter, un carton vert sera montré à tous les athlètes pour signifier

que le faux départ n’était dû à aucun athlète.

Faux départ

6. Après avoir pris sa position complète et finale de départ, un athlète ne devra commencer son départ qu’après le coup de feu ou le signal d’un appareil de départ approuvé. Si, de l’avis du Starter ou des Starters de Rappel, il commence son mouvement avant, cela sera considéré comme un faux départ.

Note: Lorsqu'un appareil de détection de faux départ approuvé par l’IAAF est utilisé (voir règle 161.2 pour les détails de fonctionnement de l'appareil), la preuve apportée par cet appareil sera normalement acceptée comme concluante par le Starter.

7. Excepté dans les Epreuves Combinées, tout athlète responsable d’avoir provoqué un faux départ sera disqualifié.

Dans les épreuves combinées, un seul faux départ par course sera toléré sans la disqualification du ou des athlète(s) ayant provoqué le faux départ. Tout athlète responsable de faux départs supplémentaires dans la course sera disqualifié (voir également règle 200.9(c)).

8. En cas de faux départ, les Aides-Starters procéderont de la manière suivante :

Excepté dans les Epreuves Combinées, le(s) athlète(s) responsable(s) sera(ont) disqualifié(s) et un carton rouge et noir (partagé selon une diagonale) sera brandi devant le(s) athlète(s) responsable(s) et placé sur le ou les indicateur(s) de couloir correspondant(s).

Pour les épreuves combinées, en cas de premier faux départ, le(s) athlète(s) responsable(s) d'un faux départ sera(ont) averti(s) par un carton jaune et noir (partagé selon une diagonale) brandi devant lui (eux) et placé sur le ou les indicateur(s) de couloir correspondant(s). De même, tous les autres athlètes prenant part à la course seront avertis par le carton jaune et noir brandi devant eux par un ou plusieurs Aide(s) Starter(s) afin

de les avertir que quiconque commettant un nouveau faux départ sera disqualifié. En cas de nouveau faux départ, le(s) athlète(s) responsable(s) sera(ont) disqualifié(s) et carton jaune et noir sera brandi devant lui (eux) et placé sur le ou les indicateur(s) de couloir correspondant(s). Ce dernier système simplifié (consistant à brandir un carton devant le(s) athlète(s) responsable(s) du faux départ) sera appliqué également si les indicateurs de couloirs ne sont pas utilisés.

Note: Dans la pratique, lorsqu’un ou plusieurs athlètes prennent un faux départ, les autres ont tendance à suivre, et, en théorie, tout athlète qui suit ainsi a également commis un faux départ. Le Starter ne devrait disqualifier ou donner un avertissement qu’à celui ou ceux des athlètes qui, à son avis, ont été responsables du faux départ. Plusieurs athlètes pourront ainsi recevoir un avertissement ou être disqualifiés. Si le faux

départ n’est dû à aucun athlète, aucun avertissement ne sera donné et un carton vert sera montré à tous les athlètes.
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	La Course
	La Course

	163.1
	151
	Les épreuves de course et de marche se dérouleront “corde à gauche”. Les couloirs doivent être numérotés, le couloir 1 étant le couloir intérieur se trouvant le plus à gauche.
	1. Les épreuves de course et de marche sur la piste circulaire se dérouleront “corde à gauche”. Les couloirs doivent être numérotés, le couloir 1 étant le couloir intérieur se trouvant le plus à gauche.

	163.4
	152
	Un athlète ne sera pas disqualifié si :

(a) il est poussé ou forcé par une autre personne de courir en dehors de son couloir, ou d’empiéter sur la lice ou la ligne indiquant la lice applicable,

(b) il court en dehors de son couloir dans une ligne droite ou empiète sur le couloir extérieur dans un virage, sans en retirer d’avantage appréciable et sans gêner un autre athlète.
	4. Un athlète ne sera pas disqualifié si :

(a) il est poussé ou forcé par une autre personne de poser le pied ou de courir en dehors de son couloir, ou d’empiéter sur la lice ou la ligne indiquant la lice applicable, ou

(b) il pose le pied ou court en dehors de son couloir dans une ligne droite ou empiète sur le couloir extérieur dans un virage, sans en retirer d’avantage appréciable et sans bousculer ou gêner un autre athlète en faisant obstacle à sa progression.

Note : Avantage appréciable inclut les éléments suivants : amélioration de sa position par tous les moyens, y compris sortir d’une position où l’on est “coincé” en empiétant ou en courant à l’intérieur de la lice marquant l’intérieur de la piste.

	163.11
	154
	Vitesse du Vent

8. Les périodes pendant lesquelles la vitesse du vent doit être mesurée à

partir de l’éclair du pistolet du Starter sont les suivantes :

100m            10’
100m haies  13’
110m haies  13’
Dans les courses de 200m, la vitesse du vent sera mesurée pendant une période de 10 secondes, commençant au moment où le premier athlète entre dans la ligne droite.

9. Pour les épreuves de course, l’anémomètre sera placé le long de la piste de sprints, adjacent au couloir 1, à 50 mètres de la ligne d’arrivée. Il sera à 1,22m de hauteur et au maximum à 2 mètres de la piste.

10. L’anémomètre sera lu en mètres par seconde, arrondi au dixième de mètre par seconde supérieur, sauf si la seconde décimale est un zéro, dans la direction positive. (C’est ainsi qu’on lira +2,03 mètres par seconde et qu’il sera noté +2,1 ; une lecture de -2,03 par seconde sera notée -2,0). Les anémomètres, qui donnent des lectures digitales exprimées en dixième de mètre par seconde, devront être fabriqués de façon à être conformes à cette règle.

Tous les anémomètres devront avoir été certifiés par l’IAAF et leur exactitude avoir été certifiée par un organisme approprié agréé par l’office national de contrôle des mesures afin que toutes les mesures prises puissent être rapportés aux standards nationaux et internationaux de mesurage.

11. Un anémomètre à ultrasons sera utilisé lors de toutes les compétitions internationales organisées selon la règle 1.1(a) à (h) et pour toute performance soumise à homologation comme Record du Monde.

Un anémomètre mécanique devrait être construit de manière adéquate afin de réduire l’impact de tout vent de travers. Là où l’on utilise des tubes, leur longueur de chaque côté du ventilateur devrait être égale à au moins deux fois le diamètre du tube.

12. L’anémomètre peut être enclenché et stoppé automatiquement et/ou

par télécommande, et la mesure peut être envoyée directement à l’ordinateur de la compétition. Un anémomètre à ultrasons sera utilisé lors de toutes les compétitions internationales organisées selon la règle 1.1(a) à (h) et pour toute performance soumise à homologation comme Record du Monde.
	Vitesse du Vent

8. Tous les anémomètres devront avoir été certifiés par l'IAAF et leur exactitude avoir été certifiée par un organisme approprié agréé par l'office national de contrôle des mesures afin que toutes les mesures prises puissent être rapportés aux standards nationaux et internationaux de mesurage.

9. Un anémomètre non-mécanique sera utilisé lors de toutes les compétitions internationales organisées selon la règle 1.1(a) à (h) et pour toute performance soumise à homologation comme Record du Monde.

Un anémomètre mécanique devrait être construit de manière adéquate afin de réduire l'impact de tout vent de travers. Là où l'on utilise des tubes, leur longueur de chaque côté du ventilateur devrait être égale à au moins deux fois le diamètre du tube.

10. Pour les épreuves de course, l'anémomètre sera placé le long de la piste de sprints, adjacent au couloir 1, à 50 mètres de la ligne d'arrivée. Il sera à 1,22m de hauteur et au maximum à 2 mètres de la piste.

11. L'anémomètre peut être enclenché et stoppé automatiquement et/ou par télécommande, et la mesure peut être envoyée directement à l'ordinateur de la compétition.

12. Les périodes pendant lesquelles la vitesse du vent doit être mesurée à partir de l’éclair du pistolet du Starter sont les suivantes:

100m              10’
100m haies     13’
110m haies     13’
Dans les courses de 200m, la vitesse du vent sera mesurée pendant une période de 10 secondes, commençant au moment où le premier athlète entre dans la ligne droite.

13. L’anémomètre sera lu en mètres par seconde, arrondi au dixième de mètre par seconde supérieur, sauf si la seconde décimale est un zéro, dans la direction positive. (C’est ainsi qu’on lira +2,03 mètres par seconde et qu’il sera noté +2,1; une lecture de -2,03 par seconde sera notée -2,0). Les anémomètres, qui donnent des lectures digitales exprimées en dixième de mètre par seconde, devront être fabriqués de façon à être conformes à cette règle.
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	L’Arrivée
	L’Arrivée

	164.1
	154
	L’arrivée d’une course sera indiquée par une ligne blanche large de 5cm.
	1. L’arrivée d’une course sera indiquée par une ligne blanche large de 5cm.

Note: Dans les courses dont l’arrivée a lieu en dehors du stade la ligne d’arrivée pourra avoir jusqu’à 30cm de largeur et elle pourra être de n’importe quelle couleur en net contraste avec le revêtement de la zone d’arrivée.
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	Chronométrage et Photographie d’Arrivée
	Chronométrage et Photographie d’Arrivée

	165.14
	156
	Le Système

14. Le Système doit être approuvé par l’IAAF sur la base d’un essai de son exactitude dans les quatre ans qui précèdent la compétition. Il doit être déclenché automatiquement par le pistolet du Starter de telle façon que le délai total entre la déflagration ou un signal visuel équivalent et le déclenchement du système de chronométrage soit constant et inférieur à 1 millième de seconde.


	Le Système

14. Le Système doit être approuvé par l’IAAF sur la base d’un essai de son exactitude dans les quatre ans qui précèdent la compétition. Il doit être déclenché automatiquement par le pistolet du Starter de telle façon que le délai total entre la déflagration ou un signal visuel équivalent et le déclenchement du système de chronométrage soit constant et égal ou inférieur à 1 millième de seconde (0,001 seconde).

	165.25
	
	
	25. Le Chef-Juge de Chronométrage par Transpondeurs sera responsable du fonctionnement du Système. Avant le début de la réunion, il prendra contact avec le personnel technique engagé et se familiarisera avec le matériel. Il devra superviser l’essai du matériel et s’assurer que le passage du transpondeur sur la ligne d’arrivée enregistrera bien le temps de l’athlète à l’arrivée. En collaboration avec le Juge-Arbitre, il s’assurera que tout est prévu pour l’application, lorsque nécessaire, de la règle 165.24(f).
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	Classements, Tirages au Sort et Qualifications dans les Courses
	Classements, Tirages au Sort et Qualifications dans les Courses

	166.1
	160
	Tours et Séries

1. Des tours éliminatoires seront organisées pour les Courses où le nombre d’athlètes est trop élevé pour que l’épreuve puisse se dérouler de façon satisfaisante en un seul tour (finale). Lorsqu’il y a des tours préliminaires, tous les athlètes doivent y participer pour s’y qualifier.


	Tours et Séries

1. Des tours éliminatoires seront organisées pour les Courses où le nombre d’athlètes est trop élevé pour que l’épreuve puisse se dérouler de façon satisfaisante en un seul tour (finale). Lorsqu’il y a des tours préliminaires, tous les athlètes doivent y participer pour s’y qualifier, à cette exception près que l’organisme contrôlant la compétition peut décider, selon la règle 1.1 (a), (b), (c) et (f), qu’il y aura un tour de qualification préliminaire limité aux athlètes qui n’ont pas atteint la/les performance(s) d’engagement pour la compétition.

	166.4
	
	
	Note (iii) : Dans toutes les courses de 800 mètres, y compris dans les finales, lorsque pour une raison quelconque il y a plus d’athlètes que de couloirs disponibles, le(s) Délégué(s) Technique(s) déterminera(ont) les couloirs qui seront affectés à plus d’un seul athlète.
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	Courses de Haies
	Courses de Haies

	168.7
	167
	Tout athlète devra franchir chaque haie. Le non-franchissement d’une haie entraînera la disqualification.

Un athlète sera également disqualifié dans les cas suivants :

(a) s’il traîne le pied ou la jambe arrière en dessous du plan horizontal du haut de n’importe quelle haie au moment du franchissement ; ou

(b) si, de l’avis du Juge-arbitre, il renverse délibérément une haie quelle qu’elle soit.
	Tout athlète devra franchir chaque haie. Le non-franchissement d’une haie entraînera la disqualification.

Un athlète sera également disqualifié dans les cas suivants:

(a) si son pied ou sa jambe se trouve, au moment du franchissement, sur un côté ou l’autre de la haie, en dessous du plan horizontal du haut de n'importe quelle haie au moment du franchissement ; ou

(b) si, de l'avis du Juge-arbitre, il renverse délibérément une haie quelle qu'elle soit.
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	Courses de Relais
	Courses de Relais

	170
	170
	1. Des lignes de 5cm de large seront tracées en travers de la piste pour indiquer la zone de transmission et la ligne centrale de chaque parcours.

2. Chaque zone de transmission sera d’une longueur de 20m, dont la ligne centrale constituera le milieu. Les zones commenceront et finiront aux bords des lignes de zone les plus proches de la ligne de départ dans le sens de la course.

3. Les lignes centrales des premières zones de transmission pour le 4x400m (ou des deuxièmes zones pour le 4x200m) sont les mêmes que les lignes de départ du 800m.

4. Les zones pour les deuxième et dernière transmissions (4x400m) seront délimitées par les lignes situées à 10m de part et d’autre de la ligne de départ et d’arrivée.

5. La ligne compensée tracée en travers de la piste à l’entrée de la ligne droite opposée pour marquer l’emplacement, à partir duquel les coureurs du deuxième parcours (4x400m) et ceux du troisième parcours (4x200m) peuvent quitter leurs couloirs respectifs, est la même que celle qui concerne le 800m décrite à la règle 163.5.

6. Les courses de relais de 4x100 mètres et, si possible, de 4x200 mètres seront courues entièrement en couloirs. Au 4x200m (si cette épreuve n’est pas courue entièrement en couloirs) et 4x400m, le premier tour, ainsi que la partie du deuxième tour jusqu’après le premier virage (ligne de rabattement), seront courus entièrement en couloirs.

Note : Dans les courses de relais 4x200m et 4x400m lorsqu’il n’y a pas plus de quatre équipes en compétition, il est recommandé de ne courir en couloirs que le premier virage du premier tour.

7. Dans les courses de relais 4x100 mètres et 4x200 mètres, les membres d’une équipe, à l’exception du premier partant, peuvent commencer à courir au maximum 10 mètres avant la zone de transmission (voir règle 170.2). Une marque de couleur distincte sera tracée dans chaque couloir pour indiquer cette extension.

8. Dans la course de relais 4x400m, au premier passage de témoin qui se fait alors que les athlètes restent dans leurs couloirs, le deuxième athlète n’a pas le droit de commencer à courir en dehors de sa zone de transmission, et doit partir de l’intérieur de cette zone. De même, les troisième et quatrième coureurs doivent commencer à courir à l’intérieur de leur zone de transmission. Le deuxième coureur de chaque équipe devra courir dans son couloir jusqu’à l’extrémité la plus proche de la ligne de rabattement marquée après le premier virage où les athlètes peuvent quitter leurs couloirs respectifs. La ligne de rabattement sera constituée par une ligne incurvée de 5cm de largeur au travers de tous les couloirs, excepté le couloir N° 1. Pour aider les athlètes à identifier la ligne de rabattement, des petits cônes ou des prismes, de 5cm par 5cm, d’une hauteur maximum de 15cm et de préférence d’une autre couleur que celle de la ligne de rabattement et de la ligne des couloirs, seront placés sur la ligne des couloirs immédiatement avant l’intersection de chaque ligne de couloir et de la ligne de rabattement.

9. Les coureurs des troisième et quatrième parcours de la course de relais 4x400m devront, sous la direction de l’officiel désigné, se placer d’eux-mêmes dans leur position d’attente, dans le même ordre (de la corde vers l’extérieur) que celui de leurs équipiers respectifs lorsqu’ils ont accompli 200 mètres de leur parcours. Une fois que les athlètes qui arrivent ont passé ce point, les athlètes qui attendent doivent rester dans cet ordre et ne pas changer de position au début de la zone de transmission. Si un athlète ne respecte pas cette règle, il entraînera la disqualification de son équipe.

Note : Dans le relais 4x200m (si cette épreuve n’est pas courue entièrement en couloirs) les athlètes du quatrième parcours s’aligneront dans l’ordre de la ligne de départ (de la corde vers l’extérieur).

10 Dans toute course de relais, lorsqu’il n’est pas fait usage de couloirs à ce moment-là, y compris lorsque cela sera applicable, dans les relais 4x200m et 4x400m, les athlètes qui attendent, pourront, à l’approche de leurs coéquipiers, prendre une position plus à l’intérieur de la piste, à condition qu’ils ne bousculent pas ou ne gênent pas un autre athlète en faisant obstacle à sa progression. Dans les relais 4x200m et 4x400m, les athlètes qui attendent doivent rester dans l’ordre prescrit à la règle 170.9.

Marques sur la Piste

11. Lorsqu’une course de relais est courue entièrement ou en partie en couloirs, un athlète peut faire une marque sur la piste dans son propre couloir, en utilisant du ruban adhésif, de 5cmx40cm maximum et d’une couleur distinctive qui ne pourra être confondue avec d’autres marques permanentes. Aucune autre marque n’est autorisée.

Le Témoin

12. Le témoin devra être un tube creux et lisse, de section circulaire, fait en bois, en métal ou en tout autre matériau rigide, d’une seule pièce, dont la longueur sera de 28 à 30cm. La circonférence mesurera de 12cm à 13cm et le poids ne sera pas inférieur à 50g. Il devrait être coloré de façon à être facilement visible pendant la course.

13. Le témoin doit être porté à la main durant toute la course. Les athlètes ne sont pas autorisés à porter des gants ou à s’enduire les mains de substances leur permettant d’avoir une meilleure prise sur le témoin. S’il tombe, il doit être ramassé par l’athlète qui l’a fait tomber. Il peut quitter son couloir pour récupérer le témoin à condition que, ce faisant, il ne diminue pas la distance devant être parcourue. Sous réserve du respect de ces dispositions et si aucun athlète n’a été lésé dans cette opération, la chute du témoin ne doit pas entraîner de disqualification.

14. Dans toutes les courses de relais, le témoin doit être échangé dans la zone de transmission. Le passage du témoin commence dès qu’il est touché par le coureur receveur et est terminé seulement au moment où il est uniquement dans la main du coureur receveur. Pour ce qui est de la zone de transmission, c’est uniquement la position du témoin qui est déterminante et non celle du corps des athlètes. Le passage du témoin à l’extérieur de la zone de transmission entraînera la disqualification.

15. Avant de recevoir et/ou après avoir passé le témoin, les athlètes doivent demeurer dans leurs couloirs ou zones respectives, dans ce dernier cas jusqu’à ce que la piste soit dégagée afin de ne pas gêner les autres athlètes. Les règles 163.3 et 163.4 ne s’appliqueront pas à ces athlètes. Si un athlète gêne délibérément un membre d’une autre équipe en quittant sa place ou son couloir à la fin de son parcours, son équipe sera disqualifiée.

16. L’aide en poussant ou par tout autre moyen entraînera la disqualification.

17. Les athlètes déjà engagés pour la compétition, que ce soit pour cette épreuve ou pour n’importe quelle autre, peuvent être utilisés, jusqu’au nombre de quatre, pour la composition de l’équipe de relais pour n’importe quel tour. Cependant, lorsqu’une équipe de relais a débuté dans une compétition, seuls deux athlètes supplémentaires dans une compétition, seuls deux athlètes supplémentaires peuvent être utilisés comme remplaçants dans la composition de l’équipe. Le non-respect de cette règle par une équipe entraînera sa disqualification.

18. La composition des équipes et l’ordre des coureurs pour une course de relais devront être annoncés officiellement au plus tard une heure avant l’heure d’appel publiée pour la première série de chaque tour de la compétition. Les changements ultérieurs doivent être vérifiés par un officiel médical nommé par le Comité Organisateur et ne peuvent intervenir que jusqu’au dernier appel pour la série particulière à laquelle participe l’équipe. Le non-respect de cette règle par une équipe entraînera sa disqualification.
	1. Les distances classiques seront : : 4x100m, 4x200m, 4x400m, 4x800m, Relais Medley 100m-200m-300m-400m, 4x1500m.

2. Des lignes de 5cm de large seront tracées en travers de la piste pour indiquer la zone de transmission et la ligne centrale de chaque parcours.

3. Chaque zone de transmission sera d’une longueur de 20m, dont la ligne centrale constituera le milieu. Les zones commenceront et finiront aux bords des lignes de zone les plus proches de la ligne de départ dans le sens de la course.

Marques sur la Piste

4. Lorsqu’une course de relais est courue entièrement ou en partie en couloirs, un athlète peut faire une marque sur la piste dans son propre couloir, en utilisant du ruban adhésif, de 5cmx40cm maximum et d’une couleur distinctive qui ne pourra être confondue avec d’autres marques permanentes. Aucune autre marque n’est autorisée.

Le Témoin de Relais

5. Le témoin de relais devra être un tube creux et lisse, de section circulaire, fait en bois, en métal ou en tout autre matériau rigide, d’une seule pièce, dont la longueur sera de 280 à 300mm. Le diamètre extérieur sera de 40mm (±2mm) et le poids ne sera pas inférieur à 50g. Il devrait être coloré de façon à être facilement visible pendant la course.
6. Le témoin doit être porté à la main durant toute la course. Les athlètes ne sont pas autorisés à porter des gants, à revêtir leurs mains de protections (autres que celles permises par la règle 144.2(f)), ou à s’enduire les mains de substances leur permettant d’avoir une meilleure prise sur le témoin. S’il tombe, il doit être ramassé par l’athlète qui l’a fait tomber. Il peut quitter son couloir pour récupérer le témoin à condition que, ce faisant, il ne diminue pas la distance devant être parcourue. En outre, lorsque le témoin, dans la chute, subit un déplacement sur le côté ou vers l’avant dans la direction du sens de la course (y compris au-delà de la ligne d’arrivée), l’athlète qui l’a laissé tomber, après l’avoir récupéré, doit, avant de poursuivre la course, revenir au moins à l’endroit exact où il avait le témoin en main juste avant de le laisser tomber. Sous réserve du respect de ces dispositions, le cas échéant, et si aucun autre athlète n’a été lésé dans cette opération, la

chute du témoin ne doit pas entraîner de disqualification. Autrement, si un athlète Si un athlète ne respecte pas cette règle, il entraînera la disqualification de son équipe.

7. Le témoin doit être échangé dans la zone de transmission. Le passage du témoin commence dès qu’il est touché par le coureur receveur et est terminé au moment où il est uniquement dans la main du coureur receveur. Pour ce qui est de la zone de transmission, c’est uniquement la position du témoin qui est déterminante. Le passage du témoin à l'extérieur de la zone de transmission entraînera la disqualification.

8. Avant de recevoir et/ou après avoir passé le témoin, les athlètes doivent demeurer dans leurs couloirs ou conserver leur position jusqu'à ce que la piste soit dégagée afin de ne pas gêner les autres athlètes. Les règles 163.3 et 163.4 ne s'appliqueront pas à ces athlètes. Si un athlète gêne délibérément un membre d'une autre équipe en quittant sa place ou son couloir à la fin de son parcours, son équipe sera disqualifiée.

9. L’aide en poussant ou par tout autre moyen entraînera la disqualification.

10. Un membre d’une équipe de relais n’est autorisé à courir qu’un seul parcours de la course. Les athlètes déjà engagés pour la compétition, que ce soit pour cette épreuve ou pour n’importe quelle autre, peuvent être utilisés, jusqu’au nombre de quatre, pour la composition de l’équipe de relais pour n’importe quel tour.

Cependant, lorsqu’une équipe de relais a débuté dans une compétition, seuls deux athlètes supplémentaires peuvent être utilisés comme remplaçants dans la composition de l’équipe. Le non-respect de cette règle par une équipe entraînera sa disqualification.

11. La composition des équipes et l’ordre des coureurs pour une course de relais devront être annoncés officiellement au plus tard une heure avant l’heure d’appel publiée pour la première série de chaque tour de la compétition. Les changements ultérieurs doivent être vérifiés par un officiel médical nommé par le Comité Organisateur et ne peuvent intervenir que jusqu’au dernier appel pour la série particulière à laquelle participe l’équipe. Le non-respect de cette règle par une équipe entraînera sa disqualification.

12. Les courses de relais de 4x100m seront courues entièrement en couloirs.

13. Les courses de relais de 4x200 mètres pourront être courues de toutes les manières suivantes :

(a) si possible, entièrement en couloirs (quatre virages en couloirs) ;

(b) en couloirs pendant les deux premiers parcours, ainsi que pendant la partie du troisième parcours allant jusqu'au plan vertical de l'extrémité la plus proche de la ligne de rabattement décrite à la règle 163.5, où les coureurs peuvent quitter leurs couloirs respectifs (trois virages en couloirs) ;

(c) en couloirs pendant le premier parcours jusqu'au plan vertical de l'extrémité la plus proche de la ligne de rabattement décrite à la règle 163.5, où les coureurs peuvent quitter leurs couloirs respectifs (un virage en couloirs),

Note : Lorsqu’il n’y a pas plus de quatre équipes en compétition, on peut avoir recours à l’option (c).

14. Les courses de Relais Medley seront courues en couloirs pendant les deux premiers parcours, ainsi que pendant la partie du troisième parcours allant jusqu'au plan vertical de l'extrémité la plus proche de la ligne de rabattement décrite à la règle 163.5, où les coureurs peuvent quitter leurs couloirs respectifs (deux virages en couloirs).

15. Les courses de relais de 4x400 mètres pourront être courues de toutes les manières suivantes :

(a) en couloirs pendant le premier parcours, ainsi que pendant la partie du deuxième parcours jusqu'au plan vertical de l'extrémité la plus proche de la ligne de rabattement décrite à la règle 163.5, où les coureurs peuvent quitter leurs couloirs respectifs (trois virages en couloirs) ;

(b) en couloirs pendant le premier parcours jusqu'au plan vertical de l'extrémité la plus proche de la ligne de rabattement décrite à la règle 163.5, où les coureurs peuvent quitter leurs couloirs respectifs (un virage en couloirs),

Note : Lorsqu’il n’y a pas plus de 4 (quatre) équipes en compétition, il est recommandé d’avoir recours à l’option (b).

16. Les courses de relais de 4x800m pourront être courues de toutes les manières suivantes :

(a) en couloirs pendant le premier parcours jusqu'au plan vertical de l'extrémité la plus proche de la ligne de rabattement décrite à la règle 163.5, où les coureurs peuvent quitter leurs couloirs respectifs (un virage en couloirs) ;

(b) sans utiliser de couloirs.

17. Les courses de relais de 4x1500m seront courues sans utiliser de couloirs.

18. Dans les courses de relais de 4x100 mètres et 4x200 mètres, les coureurs autres que le premier partant, et dans le Relais Medley, le deuxième et le troisième coureurs, peuvent commencer à courir au maximum 10 mètres avant la zone de transmission (voir règle 170.3). Une marque de couleur distincte sera tracée dans chaque couloir pour indiquer cette extension. Si un athlète ne respecte pas cette règle, il entraînera la disqualification de son équipe.

19. Pour le dernier passage de témoin dans le Relais Medley et dans les courses de relais des 4x400m, 4x800m et 4x1500m, les athlètes n’ont pas le droit de commencer à courir en dehors de leur zone de transmission, et doivent partir de l’intérieur de cette zone. Si un athlète ne respecte pas cette règle, il entraînera la disqualification de son équipe.

20. Dans le Relais Medley, les coureurs du dernier parcours et dans les courses de relais de 4x400m, les coureurs des troisième et quatrième parcours devront, sous la direction de l’officiel désigné, se placer d’eux mêmes dans leur position d’attente, dans le même ordre (de la corde vers l’extérieur) que celui de leurs équipiers respectifs lorsqu’ils entament leur dernier virage. Une fois que les athlètes qui arrivent ont passé ce point, les athlètes qui attendent doivent rester dans cet ordre et ne pas changer de position au début de la

zone de transmission. Si un athlète ne respecte pas cette règle, il entraînera la disqualification de son équipe.

Note: Dans le relais 4x200m (si cette épreuve n'est pas courue entièrement en couloirs) les athlètes du quatrième parcours s'aligneront dans l'ordre de la ligne de départ (de la corde vers l'extérieur).

21. Dans toute course de relais, lorsqu'il n'est pas fait usage de couloirs à ce moment-là, y compris lorsque cela sera applicable, dans les relais 4x200m, le Relais Medley et le 4x400m, les athlètes qui attendent, pourront, à l'approche de leurs coéquipiers, prendre une position plus à l'intérieur de la piste, à condition qu'ils ne bousculent pas ou ne gênent pas un autre athlète en faisant obstacle à sa progression. Dans les relais

4x200m, le Relais Medley et le 4x400m, les athlètes qui attendent doivent rester dans l'ordre prescrit à la règle 170.20. Si un athlète ne respecte pas cette règle, il entraînera la disqualification de son équipe.
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	Conditions Générales
	Conditions Générales

	180.2
	174
	Lorsqu’une compétition a commencé, les athlètes ne sont pas autorisés à utiliser, à des fins d’entraînement, selon le cas :

(a) la zone d’élan ou d’appel ;

(b) les engins ;

(c) les cercles ou les secteurs de chute, avec ou sans engin.
	Lorsqu’une compétition a commencé, les athlètes ne sont pas autorisés à utiliser, à des fins d’entraînement, selon le cas:

(a) la zone d’élan ou d’appel ;

(b) les perches ;

(c) les engins ;

(d) les cercles ou les secteurs de chute, avec ou sans engin.

	180.4
	174
	Ordre de Compétition

4. Les athlètes devront concourir dans l’ordre tiré au sort. S’il y a un tour préliminaire, il devra y avoir un nouveau tirage au sort pour la finale (voir également règle 180.5).
	4. Les athlètes devront concourir dans l’ordre tiré au sort. Le non-respect de cette règle entraînera. l’application des Règles 125.5 et 145.2.S’il y a un tour préliminaire, il devra y avoir un nouveau tirage au sort pour la finale (voir également règle 180.5).

	180.5
	175
	Dans les deux cas :

(a) Les quatrième et cinquième tours d’essais seront effectués dans l’ordre inverse du classement des performances obtenues après les trois premiers tours d’essais. Le tour d’essais final sera effectué dans l’ordre inverse du classement des performances obtenues après le cinquième tour d’essais.
	Dans les deux cas :

(a) Les trois derniers tours d'essais seront effectués dans l'ordre inverse du classement des performances obtenues après les trois premiers tours d’essais.

	180.5
	
	
	Note (iii): L’organisme dirigeant compétent aura de droit de spécifier dans la Réglementation que lorsqu’il y a plus de huit athlètes dans une épreuve, tous les athlètes auront droit à quatre essais.

	180.8
	176
	Compétition de Qualification (Tour Préliminaire)

8. Les athlètes seront normalement répartis en deux ou plusieurs groupes. A moins que les installations ne permettent aux groupes de concourir en même temps et dans les mêmes conditions, chaque groupe devra commencer son échauffement dès que le groupe précédent aura fini de concourir.
	Compétition de Qualification (Tour Préliminaire)
8. Les athlètes seront normalement répartis en deux ou plusieurs groupes au hasard, mais, lorsque cela sera possible, de manière que les représentants de chaque nation ou équipe soient placés dans des groupes différents. A moins que les installations ne permettent aux groupes de concourir en même temps et dans les mêmes conditions, chaque groupe devra commencer son échauffement dès que le groupe précédent aura fini de concourir.

	180.18
	178
	Changement de Lieu de la Compétition

18. Le Juge-Arbitre compétent pourra changer l’endroit où se dispute un concours si, à son avis, les conditions le justifient. Un tel changement ne devrait se faire qu’après qu’un tour d’essais a été effectué.

Note : Ni la force du vent ni un changement de sa direction ne sont des conditions suffisantes pour changer le lieu de la compétition.
	Changement de du Lieu ou de l’Heure de la Compétition

18. Le Délégué Technique ou le Juge-Arbitre compétent pourra changer l’heure ou l’endroit où se dispute un concours si, à son avis, les conditions le justifient. Un tel changement ne devrait se faire qu’après qu’un tour d’essais a été effectué.

Note: Ni la force du vent ni un changement de sa direction ne sont des conditions suffisantes pour changer l’heure ou le lieu de la compétition.

	181
	
	Conditions Générales
	Conditions Générales

	181.2
	180
	Essais

2. Au saut en hauteur ou à la perche, un athlète pourra commencer à sauter à une hauteur quelconque précédemment annoncée par le Chef-Juge et pourra ensuite sauter à volonté à toute hauteur suivante.

Un athlète sera éliminé après trois échecs consécutifs, quelle que soit la hauteur à laquelle ces échecs se seront produits, sauf s’il s’agit d’un cas d’ex aequo pour la première place. La conséquence de cette règle est qu’un athlète pourra renoncer à son deuxième ou troisième essai à une hauteur donnée (après un ou deux échecs) et avoir encore le droit de sauter à une hauteur supérieure.

Si un athlète renonce à un essai à une hauteur donnée, il n’aura pas droit à des essais ultérieurs à cette hauteur, sauf dans le cas d’un saut de barrage pour la première place.
	Essais

2. Au saut en hauteur ou à la perche, un athlète pourra commencer à sauter à une hauteur quelconque précédemment annoncée par le Chef-Juge et pourra ensuite sauter à volonté à toute hauteur suivante.
Un athlète sera éliminé après trois échecs consécutifs, quelle que soit la hauteur à laquelle ces échecs se seront produits, sauf s’il s’agit d’un cas d’ex aequo pour la première place. La conséquence de cette règle est qu’un athlète pourra renoncer à son deuxième ou troisième essai à une hauteur donnée (après un ou deux échecs) et avoir encore le droit de sauter à une hauteur supérieure.

Si un athlète renonce à un essai à une hauteur donnée, il n’aura pas droit à des essais ultérieurs à cette hauteur, sauf dans le cas d’un saut de barrage pour la première place.

Dans le cas du saut en hauteur et du saut à la perche, si un athlète n'est pas présent quand tous les autres athlètes qui sont présents ont terminé la compétition, le Juge-Arbitre considérera qu'il a abandonné la compétition, dès que la période de temps autorisée pour un essai supplémentaire sera écoulée.

	181.4
	180
	4. A moins qu’il ne reste plus qu’un seul athlète et qu’il ait remporté la compétition :

(a) la barre ne devrait jamais être montée de moins de 2cm au saut en hauteur et de moins de 5cm à la perche après chaque tour ; et

(b) la progression des montées de barre ne devra jamais augmenter.


	4. A moins qu’il ne reste plus qu’un seul athlète et qu’il ait remporté la compétition:

(a) la barre ne devra jamais être montée de moins de 2cm au saut en hauteur et de moins de 5cm à la perche après chaque tour d’essais ; et

(b) la progression des montées de barre ne devra jamais augmenter.

	181.8
	182
	Classement

(d) S’il s’agit de la première place, un saut de barrage sera organisé entre ces athlètes selon la Règle 181.9, sauf s’il en est décidé autrement, à l’avance en se basant sur la Réglementation Technique s’appliquant à la compétition, ou pendant la compétition par le Délégué Technique ou par le Juge-Arbitre si aucun Délégué Technique n’a été désigné. S’il n’est pas procédé à un saut de barrage, y compris lorsque les athlètes concernés à tout moment décident de ne plus sauter, l’ex æquo pour la première place sera maintenu.
	Classement
(d) S’il s’agit de la première place, un saut de barrage sera organisé entre ces athlètes selon la Règle 181.9, sauf s’il en est décidé autrement, à l’avance en se basant sur la Réglementation Technique s’appliquant à la compétition, ou pendant la compétition mais avant le début de l’épreuve, par le Délégué Technique ou par le Juge-Arbitre si aucun Délégué Technique n’a été désigné. S’il n’est pas procédé à un saut de barrage, y compris lorsque les athlètes concernés à tout moment décident de ne plus sauter, l’ex æquo pour la première place sera maintenu.

	181.9
	182
	Saut de barrage

(e) Si un athlète n’effectue pas un essai à une hauteur, il perd automatiquement tout droit à la première place. Si un autre athlète seulement reste, il est déclaré vainqueur, qu’il franchisse ou non cette hauteur.
	Saut de barrage

(e) Si un athlète n’effectue pas un essai à une hauteur, il perd automatiquement tout droit à une place plus élevée. S’il ne reste qu’un seul autre athlète, il est déclaré vainqueur, qu’il tente de franchir ou non cette hauteur.
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	Saut à la Perche
	Saut à la Perche

	183.11
	190
	Les Perches

11. Les athlètes pourront utiliser leurs propres perches. Aucun athlète ne pourra utiliser l’une des perches appartenant à un autre athlète sans y être autorisé par celui-ci.

La perche pourra être faite de n’importe quel matériau ou combinaison de matériaux et avoir une longueur et un diamètre quelconques, mais la surface devra être lisse.

La perche pourra être garnie d’un enroulement de plusieurs couches de ruban adhésif au niveau de la prise et de ruban adhésif et/ou de tout autre matériau approprié dans sa partie inférieure
	Les Perches

11. Les athlètes pourront utiliser leurs propres perches. Aucun athlète ne pourra utiliser l’une des perches appartenant à un autre athlète sans y être autorisé par celui-ci.

La perche pourra être faite de n’importe quel matériau ou combinaison de matériaux et avoir une longueur et un diamètre quelconques, mais la surface devra être lisse.

La perche pourra être garnie d'un enroulement de plusieurs couches de ruban adhésif au niveau de l’extrémité de la prise (pour protéger la main) et de ruban adhésif et/ou de tout autre matériau approprié dans sa partie inférieure (pour protéger la perche).Tout ruban adhésif à l’extrémité de la prise doit être uniforme, excepté chevauchement mineur, et ne doit pas provoquer une modification soudaine du diamètre, comme l’apparition d’un “bourrelet” sur la perche.
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	LES SAUTS HORIZONTAUX - Conditions Générales
	LES SAUTS HORIZONTAUX - Conditions Générales

	184-186
	192-197
	Mesurage

1. Pour tous les concours de sauts horizontaux, les distances seront toujours enregistrées au centimètre inférieur le plus proche si la distance mesurée n’est pas un centimètre entier.

La piste d’Elan

2. La longueur minimum de la piste d’élan sera de 40m, mesurée de la ligne d’appel appropriée jusqu’à la fin de la piste d’élan. Elle devra avoir une largeur de 1,22m ± 0,01m et être délimitée par des lignes blanches de 5cm de large.

Note : Pour toutes les pistes construites avant le 1er janvier 2004 la piste d’élan pourra avoir une largeur maximum de 1,25m.

3. La déclivité maximale latérale permise pour la piste ne dépassera pas 1/100 et, dans les 40 derniers mètres de la piste d’élan, la déclivité descendante globale maximale dans le sens de la course ne dépassera pas 1/1000.

Vitesse du Vent

4. La vitesse du vent doit être mesurée pendant une période de 5 secondes à partir du moment où le sauteur passe devant une marque placée le long de la piste d’élan, pour le saut en longueur à 40m de la planche d’appel et pour le triple saut à 35 m. Si un athlète entame sa course d’élan à moins de 40m ou 35m selon le cas, la vitesse du vent sera mesurée à partir du moment où il commence sa course d’élan.

5. L’anémomètre sera placé à 20 mètres de la ligne d’appel. Il sera à 1,22m de hauteur et au maximum à 2 mètres de la piste d’élan.

6. L’anémomètre sera tel que décrit à la règle 163.11, son fonctionnement et sa lecture tels que décrits respectivement aux règles 163.12 et 163.10.

REGLE 185

Saut en Longueur

La Compétition

1. Un athlète fait une faute s’il :

 (a) touche le sol, en prenant son appel, au-delà de la ligne d’appel avec une partie quelconque de son corps, soit en poursuivant sa course d’élan sans sauter, soit en effectuant un saut ; ou

(b) prend son appel de part ou d’autre des extrémités latérales de la planche d’appel, que ce soit en avant ou en arrière de la ligne d’appel prolongée ; ou

(c) il touche le sol entre la ligne d’appel et la zone de réception ; ou

(d) effectue un saut en culbute quelle qu’en soit la nature, pendant la course d’élan ou le saut lui-même.

(e) en retombant il touche le sol en dehors de la zone de réception plus près de la ligne d’appel que la marque la plus proche faite dans le sable ; ou

(f) lorsqu’il quitte la zone de réception, son premier contact du pied avec le sol à l’extérieur de celle-ci est plus près de la ligne d’appel que la marque la plus proche faite dans le sable en retombant y compris une éventuelle marque laissée à l’intérieur de la zone de réception suite à une perte d’équilibre en retombant et qui serait plus proche de la ligne d’appel par rapport à la marque initiale.

Note (i) : Ce n’est pas une faute si l’athlète court à n’importe quel endroit à l’extérieur des lignes blanches qui délimitent la piste d’élan.

Note (ii) : Ce n’est pas une faute aux termes de la règle 185.1(b), si une partie de la chaussure ou du pied de l’athlète touche le sol en-dehors des extrémités latérales de la planche d’appel mais avant la ligne d’appel.

Note (iii) : Ce n’est pas une faute si, en retombant, l’athlète touche, d’une partie quelconque de son corps, le sol en dehors de la zone de réception, à moins que ce contact ne soit le premier contact ou que l’athlète enfreigne les stipulations de la règle 185.1(e).

Note (iv) : Ce n’est pas une faute si l’athlète remarche dans la zone de réception après l’avoir correctement quittée.

Note (v) : A l’exception du cas évoqué à la règle 185.1(b), si un athlète prend son appel avant d’atteindre la planche d’appel, ce seul fait ne sera pas considéré comme un essai manqué.

2. Lorsqu’il quitte la zone de réception, le premier contact du pied de l’athlète avec la lice ou avec le sol à l’extérieur de celle-ci devra être plus éloigné de la ligne d’appel que la marque la plus proche faite dans le sable (voir règle 185.1(f)).

Note : C’est ce premier contact qui constitue la sortie de l’athlète de la zone de réception.

3. Tous les sauts seront mesurés à partir de la marque la plus proche faite dans la zone de réception par une partie quelconque du corps jusqu’à la ligne d’appel ou son prolongement (voir règle 185.1(f)).

Les mesurages seront faits perpendiculairement à la ligne d’appel ou son prolongement.

4. L’appel se fera à partir d’une planche de niveau avec la piste et avec la surface de la zone de réception. Le bord de la planche le plus proche de la zone de réception s’appellera la ligne d’appel. Immédiatement au-delà de la ligne d’appel, on placera une planche couverte de plasticine afin d’aider les juges.

5. La distance entre la planche d’appel et l’extrémité la plus éloignée de la zone de réception sera d’au moins 10m.

6. La planche d’appel sera placée entre 1 et 3m de l’extrémité la plus proche de la zone de réception.

7. Construction. La planche d’appel sera rectangulaire, faite de bois ou de tout autre matériau rigide approprié, sur lequel les pointes des chaussures de l’athlète ne glisseront pas mais s’agripperont, et qui mesurera 1,22m ± 0,01m de long, 20cm ±2mm de large et 10cm d’épaisseur au maximum. Elle sera blanche.

8. Planche de Plasticine. Elle consistera en une planche rigide d’une largeur de 10cm ± 2mm et d’une longueur de 1,22m ± 0,01m, faite de bois ou de tout autre matériau approprié et sera peinte d’une couleur contrastée par rapport à celle de la planche d’appel. Quand cela sera possible la plasticine devrait être d’une troisième couleur contrastée. La planche sera placée dans une niche ou un renfoncement incorporé à la piste d’élan du côté de la planche d’appel le plus proche de la zone de réception. La surface de la planche s’élèvera à une hauteur de 7mm (± 1mm) depuis le niveau de la planche d’appel. Les bords de la planche seront soit en pente à un angle de 45°, avec le côté le plus proche de la piste d’élan recouvert sur toute sa longueur d’une couche de plasticine de 1mm d’épaisseur, soit découpés de façon qu’une fois rempli de plasticine, le renfoncement soit en pente à un angle de 45°.

La partie supérieure de la planche de plasticine sera également recouverte d’une couche de plasticine sur les 10 premiers millimètres environ et sur toute sa longueur.

Lorsque ce dispositif est installé, il doit être suffisamment rigide pour supporter la pleine puissance du pied de l’athlète. La surface de la planche au-dessous de la plasticine doit être composée d’un matériau sur lequel les pointes d’une chaussure d’athlète peuvent s’agripper et non déraper.

La couche de plasticine pourra être aplanie à l’aide d’un rouleau ou d’un grattoir approprié afin d’effacer les empreintes faites par les pieds des athlètes.

Note : On aura avantage à disposer de planches de réserve afin de ne pas faire attendre les athlètes pendant qu’on effacera les empreintes.

La Zone de Réception

9. La zone de réception aura une largeur minimale de 2,75m et maximale de 3m. La piste d’élan devra, si possible, être placée de manière telle que son axe prolonge celui de la zone de réception.

Note : Lorsque l’axe de la piste d’élan n’est pas aligné avec celui de la zone de réception, cette dernière sera aménagée par la pose d’une bande, ou si nécessaire de deux, déterminant une zone de réception conforme à ce qui précède.

10. La zone de réception sera remplie de sable fin humide, dont la surface sera au même niveau que la planche d’appel.

REGLE 186

Triple Saut

Les règles du saut en longueur s’appliquent au triple saut avec les adjonctions suivantes :

La Compétition

1. Le triple saut consiste en un saut à cloche-pied, une enjambée et un saut, effectués dans cet ordre.

2. Le saut s’effectuera de telle sorte que l’athlète retombe d’abord sur le pied avec lequel il a pris son appel, puis au deuxième saut, sur l’autre pied, à partir duquel le saut est terminé.

Ce ne sera pas considéré comme une faute si l’athlète, durant son saut, touche le sol avec sa jambe “morte”.

Note : la règle 185.1(c) ne s’applique pas aux impacts normaux du saut à cloche-pied et de l’enjambée.

Planche d’Appel

3. La distance pour les hommes entre la planche d’appel et l’extrémité la plus lointaine de la zone de réception sera au moins de 21m.

4. Pour les compétitions internationales, il est recommandé que la planche d’appel ne soit pas à moins de 13m pour les hommes et 11m pour les femmes du bord le plus proche de la zone de réception. Pour toutes les autres compétitions, cette distance sera appropriée au niveau de la compétition.

5. Entre la planche d’appel et la zone de réception il y aura, pour les phases de l’enjambée et du saut, une zone d’appel d’une largeur de 1,22m ± 0,01m permettant de courir d’une manière ferme et uniforme.

Note : Pour toutes les pistes construites avant le 1er janvier 2004, la zone d’appel pourra avoir une largeur maximum d’1,25m.
	REGLE 184

Conditions Générales – Sauts Horizontaux

La piste d’Elan

1. La longueur minimum de la piste d’élan, mesurée de la ligne d'appel appropriée sera de 40m et,lorsque les conditions le permettent, de 45m. Elle devra avoir une largeur de (1,22m ± 0,01m) et être délimitée par des lignes blanches de 5cm de large.

Note: Pour toutes les pistes construites avant le 1er janvier 2004 la piste d'élan pourra avoir une largeur maximum de 1,25m.

2. La déclivité maximale latérale permise pour la piste ne dépassera pas 1/100 et, dans les 40 derniers mètres de la piste d’élan, la déclivité descendante globale maximale dans le sens de la course ne dépassera pas 1/1000.

La Planche d’Appel

3. L’appel se fera à partir d’une planche de niveau avec la piste et avec la surface de la zone de réception. Le bord de la planche le plus proche de la zone de réception s’appellera la ligne d’appel. Immédiatement au-delà de la ligne d’appel, on placera une planche couverte de plasticine afin d’aider les juges.

4. Construction : La planche d’appel sera rectangulaire, faite de bois ou de tout autre matériau rigide approprié, sur lequel les pointes des chaussures de l’athlète ne glisseront pas mais s’agripperont, et qui mesurera 1,22m (± 0,01m) de long, 200mm (±2mm) de large et 100mm d’épaisseur au maximum. Elle sera blanche.

5. Planche de Plasticine : Elle consistera en une planche rigide d’une largeur de 100mm (±2mm) et d’une longueur de 1,22m (± 0,01m), faite de bois ou de tout autre matériau approprié et sera peinte d'une couleur contrastée par rapport à celle de la planche d'appel. Quand cela sera possible la plasticine devrait être d'une troisième couleur contrastée. La planche sera placée dans une niche ou un renfoncement incorporé à la piste d’élan du côté de la planche d’appel le plus proche de la zone de réception. La surface de la planche s’élèvera à une hauteur de 7mm (± 1mm) depuis le niveau de la planche d’appel.

Les bords de la planche seront soit en pente à un angle de 45°, avec le côté le plus proche de la piste d’élan recouvert sur toute sa longueur d’une couche de plasticine de 1mm d’épaisseur, soit découpés de façon qu’une fois rempli de plasticine, le renfoncement soit en pente à un angle de 45°.
La partie supérieure de la planche de plasticine sera également recouverte d'une couche de plasticine sur les 10 premiers millimètres environ et sur toute sa longueur.

Lorsque ce dispositif est installé, il doit être suffisamment rigide pour supporter la pleine puissance du pied de l’athlète.

La surface de la planche au-dessous de la plasticine doit être composée d’un matériau sur lequel les pointes d’une chaussure d’athlète peuvent s’agripper et non déraper.

La couche de plasticine pourra être aplanie à l’aide d’un rouleau ou d’un grattoir approprié afin d’effacer les empreintes faites par les pieds des athlètes.

Note: On aura avantage à disposer de planches de réserve afin de ne pas faire attendre les athlètes pendant qu’on effacera les empreintes.

La Zone de Réception

6. La zone de réception aura une largeur minimale de 2,75m et maximale de 3m. La piste d’élan devra, si possible, être placée de manière telle que son axe prolonge celui de la zone de réception.

Note: Lorsque l’axe de la piste d’élan n’est pas aligné avec celui de la zone de réception, cette dernière sera aménagée par la pose d’une bande, ou si nécessaire de deux, déterminant une zone de réception conforme à ce qui précède..

7. La zone de réception sera remplie de sable fin humide, dont la surface sera au même niveau que la planche d’appel.

Mesurage de la Distance

8. Le mesurage de chaque saut sera effectué immédiatement après l’essai. Tous les sauts seront mesurés à partir de la marque la plus proche faite dans la zone de réception par une partie quelconque du corps jusqu’à la ligne d’appel ou son prolongement (voir règle 185.1(f)). Les mesurages seront faits perpendiculairement à la ligne d’appel ou son prolongement.

9. Pour tous les concours de sauts horizontaux, les distances seront toujours enregistrées au centimètre inférieur le plus proche si la distance mesurée n’est pas un centimètre entier.

Vitesse du Vent

10. La vitesse du vent doit être mesurée pendant une période de 5 secondes à partir du moment où le sauteur passe devant une marque placée le long de la piste d’élan, pour le saut en longueur à 40m de la ligne d’appel et pour le triple saut à 35 m. Si un athlète entame sa course d’élan à moins de 40m ou 35m selon le cas, la vitesse du vent sera mesurée à partir du moment où il commence sa course d’élan.

11. L'anémomètre sera placé à 20 mètres de la ligne d'appel. Il sera à 1,22m de hauteur et au maximum à 2 mètres de la piste d'élan.

12. L'anémomètre sera tel que décrit aux règles 163.8 et 163.9., son fonctionnement tel que décrit aux règles 163.11 et 163.12 et sa lecture telle que décrite à la règle 163.13.

REGLE 185

Saut en Longueur

La Compétition

1. Un athlète fait une faute s’il:

(a) touche le sol, en prenant son appel, au-delà de la ligne d’appel avec une partie quelconque de son corps, soit en poursuivant sa course d’élan sans sauter, soit en effectuant un saut; ou

(b) prend son appel de part ou d’autre des extrémités latérales de la ligne d’appel, que ce soit en avant ou en arrière de la ligne d’appel prolongée; ou

(c) effectue un saut en culbute quelle qu’en soit la nature, pendant la course d’élan ou le saut lui même; ou

(d) après avoir pris son appel, mais avant son premier contact avec la zone de réception, il touche la piste d’élan ou le sol à l’extérieur de la piste d’élan ou à l’extérieur de la zone de réception ; ou

(e) en retombant il touche le sol en dehors de la zone de réception plus près de la ligne d'appel que la marque la plus proche faite dans le sable; ou

(f) lorsqu'il quitte la zone de réception, son premier contact du pied avec le sol à l'extérieur de celle-ci est plus près de la ligne d'appel que la marque la plus proche faite dans le sable en retombant y compris une éventuelle marque laissée à l’intérieur de la zone de réception suite à une perte d’équilibre en retombant et qui serait plus proche de la ligne d’appel par rapport à la marque initiale.

Note (i): Ce n’est pas une faute si l’athlète court à n’importe quel endroit à l’extérieur des lignes blanches qui délimitent la piste d’élan.

Note (ii): Ce n’est pas une faute aux termes de la règle 185.1(b), si une partie de la chaussure ou du pied de l’athlète touche le sol en-dehors des extrémités latérales de la planche d’appel mais avant la ligne d’appel.

Note (iii): Ce n'est pas une faute si, en retombant, l’athlète touche, d'une partie quelconque de son corps, le sol en dehors de la zone de réception, à moins que ce contact n’enfreigne les stipulations de la règle 185.1(d) ou (e).

Note (iv): Ce n’est pas une faute si l’athlète remarche dans la zone de réception après l’avoir correctement quittée.

Note (v) : A l’exception du cas évoqué à la règle 185.1(b), si un athlète prend son appel avant d’atteindre la planche d’appel, ce seul fait ne sera pas considéré comme un essai manqué.

2. Lorsqu'il quitte la zone de réception, le premier contact du pied de l’athlète avec la lice ou avec le sol à l'extérieur de celle-ci devra être plus éloigné de la ligne d’appel que la marque la plus proche faite dans le sable (voir règle 185.1(f)).

Note : C’est ce premier contact qui constitue la sortie de l’athlète de la zone de réception.

La Ligne d’Appel

3. La distance entre la ligne d’appel et l’extrémité la plus éloignée de la zone de réception sera d’au moins 10m.

4. La ligne d’appel sera placée entre 1 et 3m de l’extrémité la plus proche de la zone de réception.
REGLE 186

Triple Saut

Les règles 184 et 185 s’appliquent au triple saut avec les variations suivantes :

La Compétition

1. Le triple saut consiste en un saut à cloche-pied, une enjambée et un saut, effectués dans cet ordre.

2. Le saut s’effectuera de telle sorte que l’athlète retombe d’abord sur le pied avec lequel il a pris son appel, puis au deuxième saut, sur l’autre pied, à partir duquel le saut est terminé.

Ce ne sera pas considéré comme une faute si l’athlète, durant son saut, touche le sol avec sa jambe “morte”.

Note: la règle 185.1(d) ne s’applique pas aux impacts normaux du saut à cloche-pied et de l’enjambée. La Ligne d’Appel
3. La distance pour les hommes entre la ligne d’appel et l’extrémité la plus lointaine de la zone de réception sera au moins de 21m.

4. Pour les compétitions internationales, la ligne d’appel ne sera pas à moins de 13m pour les hommes et 11m pour les femmes du bord le plus proche de la zone de réception. Pour toutes les autres compétitions, cette distance sera appropriée au niveau de la compétition.

5. Entre la planche d’appel et la zone de réception il y aura, pour les phases de l’enjambée et du saut, une zone d’appel d’une largeur de 1,22m ± 0,01m permettant de courir d’une manière ferme et uniforme.

Note: Pour toutes les pistes construites avant le 1er janvier 2004, la zone d’appel pourra avoir une largeur maximum d’1,25m.
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	Conditions Générales
	Conditions Générales

	187.1
	198
	Engins Officiels

1.Dans toutes les compétitions internationales, les engins utilisés devront être conformes aux spécifications officielles de l’IAAF. Seuls les engins qui possèdent un certificat d’homologation de l’IAAF actuellement en vigueur peuvent être utilisés. Le tableau suivant indique les engins à utiliser pour chaque catégorie d’âge.
Engins

Femmes/Filles
Cadettes/Juniore/seniors

Garçons
Cadets
Hommes
Juniors
Hommes
Seniors
Poids
Disque
Marteau
Javelot
4,000 kg
1,000 kg
4,000 kg
600 gr

5,000 kg
1,500 kg
5,000 kg
700 gr

6,000 kg
1,750 kg
6,000 kg

800 gr

7,260 kg
2,000 kg
7,260 kg
 800 gr

	Engins Officiels

1.Dans toutes les compétitions internationales, les engins utilisés devront être conformes aux spécifications officielles de l’IAAF. Seuls les engins qui possèdent un certificat d’homologation de l’IAAF actuellement en vigueur peuvent être utilisés. Le tableau suivant indique les engins à utiliser pour chaque catégorie d’âge.
Nouveaux engins pour les Cadettes IAAF (= Scolaires LRBA)
Engins

Filles
Cadettes

Femmes
Juniors/Seniors

Garçons
Cadets

Hommes
Juniors

Hommes
Seniors

Poids
Disque
Marteau
Javelot

3,000 kg

1,000 kg

3,000 kg

500 gr
4,000 kg

1,000 kg

4,000 kg

600 gr

5,000 kg

1,500 kg

5,000 kg

700 gr

6,000 kg

1,750 kg

6,000 kg

800 gr

7,260 kg

2,000 kg

7,260 kg

800 gr



	187.4 (c)
	198
	Aide

(c) Afin d’obtenir une meilleure prise, l’athlète sera autorisé à employer une substance appropriée, sur les mains seulement ou, pour les lanceurs de marteau, sur leurs gants. Les lanceurs de poids peuvent employer cette substance sur leur cou. En outre, pour le Lancer du Poids et le Lancer du Disque, les athlètes ont le droit de mettre de la craie ou une substance similaire sur l’engin.
	Aide
c) Afin d’obtenir une meilleure prise, l’athlète sera autorisé à employer une substance appropriée, sur les mains seulement ou, pour les lanceurs de marteau, sur leurs gants. Les lanceurs de poids peuvent employer cette substance sur leur cou. En outre, pour le Lancer du Poids et le Lancer du Disque, les athlètes ont le droit de mettre sur l’engin de la craie ou une substance similaire qui s’enlève facilement et ne laisse aucune forme de contamination.

	187.14
	203
	Le lancer sera considéré comme irrégulier si l’athlète :

(a) lâche le poids ou le javelot de manière irrégulière ;

(b) après avoir pénétré dans le cercle et commencé un lancer, touche, avec une partie quelconque de son corps, le haut de la bordure ou le sol à l’extérieur du cercle ;

(c) en lançant le poids, touche, avec une partie quelconque de son corps n’importe quelle partie du butoir, à l’exception du côté intérieur ;
	Le lancer sera considéré comme irrégulier si l’athlète :

(a) lâche le poids ou le javelot de manière autre que celles qui sont autorisées par les règles 188.1 et 193.1 ;

(b) après avoir pénétré dans le cercle et commencé un lancer, touche, avec une partie quelconque de son corps, le haut (ou le haut du bord intérieur) de la bordure ou le sol à l’extérieur du cercle ;

(c) en lançant le poids, touche, avec une partie quelconque de son corps n’importe quelle partie du butoir, à l’exception du côté intérieur (sauf son bord supérieur qui est considéré comme appartenant à la partie supérieure) ;
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	Lancer du Marteau
	Lancer du Marteau

	191.9
	212
	Le marteau sera conforme aux spécifications suivantes :
Poids minimum pour être admis en compétition et pour l’acceptation

d’un record :     4,000kg        5,000kg            6,000kg                  7,260kg
Information pour les fabricants:
Poids des engins à livrer pour une compétition

Minimum          4,005kg        5,005kg           6,005kg                 7,265kg

Maximum         4,025kg        5,025kg           6,025kg                 7,285kg
Longueur du marteau, mesuré de l’intérieur de la poignée

Minimum         1160mm       1165mm          1175mm               1175 mm
Maximum        1195mm       1200mm          1215mm               1215 mm
Diamètre de la tête

Minimum        95mm            100mm           105mm                 110mm

Maximum      110mm           120mm           125mm                 130mm

	Le marteau sera conforme aux spécifications suivantes:
Marteau

Filles
Cadettes

Femmes
Juniors/seniors

Garçons

Cadets

Hommes

Juniors

Hommes

Seniors

Poids minimum pour être admis en compétition et pour l’acceptation
d’un record
 3,000kg
4,000kg
5,000kg
6,000kg
7,260kg
Information pour les fabricants:
Poids des engins à livrer pour une compétition
Minimum
Maximum
3,005kg
3,025kg
4,005kg
4,025kg
5,005kg
5,025kg
6,005kg
6,025kg
7,265kg
7,285kg
Longueur du marteau, mesuré de l’intérieur de la poignée
(Aucune tolérance n'est applicable à la longueur maximum.)
Maximum
1195mm
1195mm
1200mm
1215mm
1215mm
Diamètre de la tête

Minimum
Maximum
85mm
100 mm
95 mm

110 mm
100 mm

120 mm
105 mm

125 mm
110 mm

130 mm


	200
	
	Les Epreuves Combinées
	Les Epreuves Combinées

	200.13
	225
	Si deux ou plusieurs athlètes obtiennent un nombre égal de points pour une place quelle qu’elle soit dans une compétition, la procédure sera la suivante :

(a) L’athlète qui, dans le plus grand nombre d’épreuves, aura obtenu plus de points que le (ou les) autre(s) athlète(s) sera le mieux placé ;

(b) Si les athlètes sont à égalité après application de la règle 200.13(a), le mieux placé sera l’athlète qui aura marqué le plus de points dans l’une quelconque des épreuves ;

(c) Si les athlètes sont à encore égalité après application de la règle 200.13(b), le mieux placé sera l’athlète qui aura marqué le plus de points une seconde épreuve, et ainsi de suite.
	Si deux ou plusieurs athlètes obtiennent un nombre égal de points pour une place quelle qu’elle soit dans une compétition, la procédure sera la suivante :

(a) L’athlète qui, dans le plus grand nombre d’épreuves, aura obtenu plus de points que le (ou les) autre(s) athlète(s) sera le mieux placé ;

(b) Si les athlètes sont à égalité après application de la règle 200.13(a), le mieux placé sera l’athlète qui aura marqué le plus de points dans l’une quelconque des épreuves ;

(c) Si les athlètes sont à encore égalité après application de la règle 200.13(b), le mieux placé sera l’athlète qui aura marqué le plus de points une seconde épreuve, et ainsi de suite.

(d) Si les athlètes sont à encore égalité après application de la règle 200.13(c), le résultat sera un ex æquo.
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	La Piste Circulaire et ses Couloirs
	La Piste Circulaire et ses Couloirs

	213.3
	228
	Pentes

3. Dans tous les couloirs, l’angle de la pente devra être le même à n’importe quelle coupe transversale de la piste. La ligne droite peut être plate ou avoir une inclinaison latérale de 1/100 vers le couloir intérieur.

Afin de faciliter le passage de la ligne droite au virage relevé, la transition pourra se faire graduellement et horizontalement et débuter avant le virage. De plus, il devrait y avoir une transition verticale.


	Pentes

3. Dans tous les couloirs, l’angle de la pente dans le virage - et distinctement dans la ligne droite – devra être le même à n’importe quelle coupe transversale de la piste. La ligne droite peut être plate ou avoir une inclinaison latérale maximum de 1/100 vers le couloir intérieur.

Afin de faciliter le passage de la ligne droite au virage relevé, la transition pourra se faire graduellement et horizontalement et débuter avant le virage. De plus, il devrait y avoir une transition verticale.
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	Lancer du Poids
	Lancer du Poids

	221
	236
	Zone de Chute du Poids

1. La zone de chute sera d’un matériau approprié sur lequel le poids laissera une empreinte, mais qui amortira les rebonds.

2. La zone de chute sera entourée à son extrémité et sur les deux côtés, aussi près du cercle qu’il sera nécessaire pour la sécurité des autres athlètes et des officiels, par une barrière de blocage et/ou par un filet de protection d’une hauteur approximative de 4 mètres qui devrait arrêter un poids, que celui-ci soit en l’air ou rebondisse de la zone de chute.


	Zone de Chute du Poids
1. La zone de chute sera d’un matériau approprié sur lequel le poids laissera une empreinte, mais qui amortira les rebonds.

2. Lorsque nécessaire pour assurer la sécurité des spectateurs, des officiels et des athlètes, le secteur de chute sera entouré à son extrémité et sur les deux côtés par une barrière de blocage et/ou par un filet de protection placé aussi près du cercle qu’il sera requis. La hauteur minimum recommandée du filet sera de 4m, suffisante pour arrêter un poids, que celui-ci soit en l’air ou rebondisse de la zone de chute.
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	EPREUVES DE MARCHE
	EPREUVES DE MARCHE

	230.3 (a)
	238
	Chef-Juge

3. (a) Dans les compétitions disputées selon la règle 1.1(a), (b), (c), (d) et (f), le Chef-Juge a le pouvoir de disqualifier un athlète à l’intérieur du stade quand l’épreuve se termine dans le stade, ou dans les derniers 100m de l’épreuve lorsqu’elle n’a lieu que dans le stade ou sur la route, lorsque, de par son mode de progression, il enfreint la règle 230.1, et ceci quel que soit le nombre de cartons rouges que le Chef-Juge a reçu pour cet athlète. Un athlète disqualifié par le Chef-Juge dans ces circonstances aura le droit de terminer la course. Il sera informé de sa disqualification par le Chef-Juge ou par un Chef-Juge Adjoint qui lui montrera un panneau rouge dès que possible après que l’athlète aura fini sa course.
	Chef-Juge

3. (a) Dans les compétitions disputées selon la règle 1.1(a), (b), (c), (d) et (f), le Chef-Juge a le pouvoir de disqualifier un athlète dans les 100 derniers mètres de l'épreuve,lorsque, de par son mode de progression, il enfreint la règle 230.1, et ceci quel que soit le nombre de cartons rouges que le Chef-Juge a reçu pour cet athlète. Un athlète disqualifié par le Chef-Juge dans ces circonstances aura le droit de terminer la course. Il sera informé de sa disqualification par le Chef-Juge ou par un Chef-Juge Adjoint qui lui montrera un panneau rouge dès que possible après que l’athlète aura fini sa course.

	230.3 (b)
	239
	(b) Le Chef-Juge agira en qualité d’officiel supervisant la compétition et ne pourra agir en qualité de Juge que dans le cas prévu à la règle 230.3(a) et dans les compétitions selon la règle 1.1(a), (b), (c), (d) et (f). Dans les compétitions selon la règle 1.1(a), (b) (c) et (f), deux Chefs-Juges Adjoints ou plus seront désignés. Le(s) Chef(s)-Juge(s) Adjoint(s) aidera(ont) uniquement à la notification des disqualifications et n’agira(ont) pas en qualité de Juge de Marche.
	(b) Le Chef-Juge agira en qualité d’officiel supervisant la compétition et ne pourra agir en qualité de Juge que dans le cas prévu à la règle 230.3(a). Dans les compétitions selon la règle 1.1(a), (b) (c) et (f), deux Chefs-Juges Adjoints ou plus seront désignés. Le(s) Chef(s)-Juge(s) Adjoint(s) aidera(ont) uniquement à la notification des disqualifications et n’agira(ont) pas en qualité de Juge de Marche.

	230.4
	239
	Mise en garde

4. Les athlètes doivent être prévenus lorsque par leur mode de progression, ils risquent de ne pas respecter la règle 230.1 : un panneau jaune, marqué de chaque côté du symbole de l’irrégularité, leur sera montré. Un athlète n’aura pas droit à une deuxième mise en garde par le même Juge pour la même infraction. Le juge qui a mis en garde un athlète doit en informer le Chef-Juge après la compétition.
	Panneau Jaune
4. Lorsqu’un juge n’est pas totalement persuadé que l’athlète se conforme entièrement à la règle 230.1, il devrait, si possible, montrer à l’athlète un panneau jaune portant le symbole de l’irrégularité.

Un athlète n’aura pas droit à la présentation d’un deuxième panneau jaune par le même Juge pour la même infraction. Le juge qui a montré le panneau jaune à un athlète doit en informer le Chef-Juge après la compétition.

	230.6 (b)
	239
	Disqualification

(b) Dans toutes les compétitions, soit directement contrôlées par l’IAAF, soit ayant fait l’objet d’une autorisation d’organisation de l’IAAF, les cartons rouges de deux Juges de la même nationalité n’auront, en aucun cas, le pouvoir de disqualification.


	Disqualification

(b) Dans les compétitions organisées selon la règle 1.1(a), (b), (c) ou (e), les cartons rouges de deux Juges de la même nationalité n’auront, en aucun cas, le pouvoir de disqualification.

	230.7
	240
	Le Départ

7. Le départ de l’épreuve sera donné par un coup de feu. Les commandements et la procédure pour les épreuves de plus de 400m seront utilisés (règle 162.3). Pour les épreuves comportant un grand nombre d’athlètes, il devrait être donné un avertissement cinq minutes, trois minutes et une minute avant le départ.


	Le Départ

7. Le départ de l’épreuve sera donné par un coup de feu. Les commandements pour les épreuves de plus de 400m seront utilisés (règle 162.2(b)). Pour les épreuves comportant un grand nombre d’athlètes, il devrait être donné un avertissement cinq minutes, trois minutes et une minute avant le départ.

Au commandement "A vos marques", le Starter s’assurera qu’aucun athlète ne touche la ligne de départ ou le sol devant la ligne, avec son pied (ni avec aucune autre partie de son corps), puis il donnera le départ de la course.

	230.9
	241
	Rafraîchissement/Epongement et Postes de Ravitaillement
	Postes de Rafraîchissement /Epongement et de Ravitaillement dans les Epreuves sur Route

	230.9 (b)
	241
	(b) Pour toutes les épreuves jusqu’à 10km inclus, des postes de rafraîchissement/épongement où uniquement de l’eau sera fournie, seront disposés à des intervalles appropriés, si les conditions météorologiques le justifient.
	(b) Pour toutes les épreuves de 5km et au-delà et jusqu'à 10km inclus, des postes de rafraîchissement /épongement où uniquement de l'eau sera fournie, seront disposés à des intervalles appropriés, si les conditions météorologiques le justifient.

Note: On peut également installer des Postes de brumisation lorsque cela paraîtra souhaitable compte tenu de l’organisation et/ou du climat.

	230.9 (e)-(g)
	241
	(e) Un athlète qui se procure des rafraîchissements à un endroit situé hors des postes de ravitaillement prévus pour cela est passible d’une disqualification qui lui sera infligée par le Juge-Arbitre.

(f) Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(a), (b), (c) et (f), deux officiels au maximum de chaque pays peuvent se placer derrière les tables de ravitaillement. Lorsqu’un athlète prend des rafraîchissements, un officiel ne peut en aucune circonstance courir à côté de lui.
	(e) Ces personnes autorisées n’ont pas le droit de pénétrer sur le parcours ni de gêner un athlète. Ils peuvent mettre le ravitaillement dans la main de l’athlète en tendant le bras derrière lui ou bien en restant à une distance maximale d’un mètre à côté de la table, mais non pas devant celle-ci.

(f) Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(a), (b), (c) et (f), deux officiels au maximum de chaque pays peuvent se placer derrière les tables. Lorsqu'un athlète prend des rafraîchissements, du ravitaillement ou de l’eau, un officiel ne peut en aucune circonstance courir à côté de lui.

(g) Un athlète qui se procure des rafraîchissements ou de l’eau à un endroit situé hors des postes officiels prévus pour cela est passible d'une disqualification qui lui sera infligée par le Juge- Arbitre.
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	Courses sur Route
	Courses sur Route

	240.3
	243
	3. Les lignes de départ et d’arrivée d’une course seront signalées par une ligne blanche d’au moins 5 cm de large. Pour les épreuves sur….
	3. Pour les épreuves sur route, le parcours…..

	240.6
	244
	Le Départ

6. Le départ de l’épreuve sera donné par un coup de feu, de canon, un coup de corne ou similaire. Les commandements et la procédure pour les épreuves de plus de 400m seront utilisés (règle 162.3). Pour les épreuves comportant un grand nombre d’athlètes, il devrait être donné un avertissement cinq minutes, trois minutes et une minute avant le départ.
	Le Départ

6. Le départ de l’épreuve sera donné par un coup de feu, de canon, un coup de corne ou similaire. Les commandements pour les épreuves de plus de 400m seront utilisés (règle 162.2(b)). Pour les épreuves comportant un grand nombre d’athlètes, il devrait être donné un avertissement cinq minutes, trois minutes et une minute avant le départ.

Au commandement "A vos marques", le Starter s’assurera qu’aucun athlète ne touche la ligne de départ ou le sol devant la ligne, avec son pied (ni avec aucune autre partie de son corps), puis il donnera le départ de la course.

	240.8 (d)-(g)
	245
	Rafraîchissement/Epongement et Postes de Ravitaillement

(d) Le ravitaillement qui peut être fourni soit par le Comité Organisateur soit par les athlètes, doit être disponible aux postes indiqués par les athlètes. Le ravitaillement doit être placé de telle sorte qu’il soit facilement accessible aux athlètes ou qu’il puisse leur être mis dans la main par des personnes autorisées.

Les rafraîchissements fournis par les athlètes resteront sous le contrôle d’officiels nommés par le Comité Organisateur, à partir du moment où ils seront déposés par les athlètes ou leurs représentants.

(e) Ces personnes autorisées n’ont pas le droit de pénétrer sur le parcours ni de gêner un athlète. Elles peuvent mettre le ravitaillement dans la main de l’athlète en tendant le bras derrière lui ou bien en restant devant ou a côté de la table, à une distance maximale d’un mètre de celle-ci.

(f) Un athlète qui se procure des rafraîchissements à un endroit situé hors des postes de ravitaillement prévus pour cela est passible de disqualification.
	Postes de Rafraîchissement /Epongement et de Ravitaillement
(d) Le ravitaillement qui peut être fourni soit par le Comité Organisateur soit par les athlètes, doit être disponible aux postes indiqués par les athlètes. Le ravitaillement doit être placé de telle sorte qu’il soit facilement accessible aux athlètes ou qu’il puisse leur être mis dans la main par des personnes autorisées. Les rafraîchissements fournis par les athlètes resteront sous le contrôle d’officiels nommés par le Comité Organisateur, à partir du moment où ils seront déposés par les athlètes ou leurs représentants.

(e) Ces personnes autorisées n’ont pas le droit de pénétrer sur le parcours ni de gêner un athlète. Ils peuvent mettre le ravitaillement dans la main de l’athlète en tendant le bras derrière lui ou bien en restant devant ou à côté de la table, à une distance maximale d’un mètre de celle-ci.

(f) Pour les compétitions organisées selon la règle 1.1(a), (b), (c) et (f), deux officiels au maximum de chaque pays peuvent se placer derrière les tables de ravitaillement. Lorsqu'un athlète prend du ravitaillement ou de l’eau, un officiel ne peut en aucune circonstance courir à côté de lui.

(g) Un athlète qui se procure des rafraîchissements/du ravitaillement à un endroit situé hors des postes de rafraîchissement/ravitaillement prévus pour cela est passible de disqualification par le Juge- Arbitre.
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	Epreuves de Cross-Country
	Epreuves de Cross-Country

	250.6
	248
	Distances

6. Les distances des Championnats du Monde de Cross-Country de l’IAAF devraient être d’environ :

Course Hommes: 12km                 Course Femmes: 8km

Course Juniors Hommes: 8km      Course Juniors Femmes: 6km

Il est recommandé que des distances similaires soient retenues pour les autres compétitions internationales et nationales.
	Distances

6. Les distances des Championnats du Monde de Cross-Country de l’IAAF devraient être d’environ :

Course Hommes: 12km                   Course Femmes: 8km

Course Juniors Hommes: 8km        Course Juniors Femmes: 6km

Les distances conseillées pour les compétitions Cadets devraient être approximativement les suivantes :

Garçons 6km                                   Filles 4km

Il est recommandé que des distances similaires soient retenues pour les autres compétitions internationales et nationales.

	250.7
	248
	Départ

7. Le départ de la course sera donné par un coup de feu. Les ordres et les procédures pour les courses de plus de 400m seront employés (règle 162.3).

Pour les courses internationales, un avertissement sera donné cinq minutes, trois minutes et une minute avant le départ. 

Des boxes de départ devront être employés et les membres de chaque équipe seront alignés les uns derrière les autres au moment du départ de la course.
	Départ

7. Le départ de la course sera donné par un coup de feu. Les ordres pour les courses de plus de 400m seront employés (règle 162.(b)).

Pour les courses internationales, un avertissement sera donné cinq minutes, trois minutes et une minute avant le départ.

Des boxes de départ devront être employés et les membres de chaque équipe seront alignés les uns derrière les autres au moment du départ de la course.

Au commandement "A vos marques", le Starter s’assurera qu’aucun athlète ne touche la ligne de départ ou le sol devant la ligne, avec son pied (ni avec aucune autre partie de son corps), puis il donnera le départ de la course.
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	Records du monde
	Records du monde

	260.18 (a)
	252
	Conditions Spécifiques

18. Excepté pour les épreuves sur route :

(a) Le record doit être établi dans une installation couverte ou non couverte conforme aux dispositions de la règle 140. La construction de la piste pour les courses et des pistes d’élan devra être conforme aux spécifications du Manuel de l’IAAF sur les Installations d’Athlétisme.
	Conditions Spécifiques

18. Excepté pour les épreuves sur route:

(a) Le record doit être établi dans une installation couverte ou non couverte ou un site de compétition homologué(e) conforme aux dispositions de la règle 140. La construction de la piste pour les courses, des pistes d’élan, de la zone de réception et/ou du cercle de lancer devra être conforme aux spécifications du Manuel de l’IAAF sur les Installations d’Athlétisme. Pour les Records du Monde en Salle, se reporter également à la règle 260.21.

	260.18 (c)
	252
	(c) Le record doit être réalisé sur une piste dont le rayon du couloir extérieur n’est pas supérieur à 50m sauf lorsque le virage comporte deux rayons différents auquel cas, l’arc le plus long ne peut pas représenter plus de 60 degrés des 180 degrés du virage.
	(c) Le record, pour une épreuve sur une piste circulaire, doit être réalisé dans un couloir ayant un rayon n’excédant pas 50m sauf lorsque le virage comporte deux rayons différents auquel cas, l’arc le plus long ne peut pas représenter plus de 60 degrés des 180 degrés du virage.

	260.18 (d)
	252
	(d) Aucune performance accomplie par un athlète dans une compétition mixte ne sera prise en considération.
	(d) Excepté pour les épreuves de concours prévues à la règle 147 aucune performance accomplie par un athlète dans une compétition mixte ne sera prise en considération.

	260.21
	252
	21. Pour les records du monde en salle :

(a) Le Record doit être accompli dans un stade qui satisfait aux conditions des règles 211 et 213.

(b) Pour les courses de 200m et plus, la piste circulaire ne doit pas avoir une longueur supérieure à 201,2m (220 yards).
	21. Pour les records du monde en salle :

(a) Le Record doit être accompli dans un stade ou un site de compétition homologué qui satisfait aux conditions des règles 211 et 213, selon le cas.

(b) Pour les courses de 200m et plus, la piste circulaire ne doit pas avoir une longueur supérieure à 201,2m (220 yards).

(c) Le Record peut être réalisé sur une piste circulaire d’une longueur inférieure à 200m à condition que la distance parcourue soit comprise dans la limite de tolérance acceptée pour la distance.

(d) Toute piste en ligne droite devra être conforme aux spécifications de la règle 212.

	260.26 (d)
	254
	Pour les records du monde d’épreuves de concours :
	26. Pour les records du monde d’épreuves de concours:
(d) Dans les épreuves de lancer, la conformité aux Règles de l’engin utilisé sera contrôlée dès que possible.

	260.28
	254
	Pour les records du monde de courses sur route :

(a) Le parcours doit être mesuré par un Mesureur reconnu par l’IAAF/AIMS de Catégorie “A” ou “B” comme défini à la règle 117 de l’IAAF.

….

(d) Le mesureur qui a mesuré le parcours, ou bien un autre mesureur de catégorie “A” ou “B” en possession du dossier complet de mesurage et des cartes, doit authentifier le parcours sur lequel s’est déroulée la course comme étant bien celui qui a été mesuré, normalement en effectuant lui-même le parcours

dans le véhicule de tête.

(e) Le parcours doit être validé (c’est-à-dire remesuré) sur le site le plus tard possible avant la course, le jour de la course, ou dès que possible après la course, de préférence par un mesureur “A” ou “B” autre que celui qui a effectué le mesurage à l’origine.
	28. Pour les records du monde de courses sur route:

(a) Le parcours doit être mesuré par un ou plusieurs Mesureurs reconnus par l'IAAF/AIMS de Catégorie "A" ou "B".
…..

(d) N’importe quel mesureur qui a mesuré le parcours à l’origine, ou bien un autre mesureur de catégorie "A" ou "B" en possession du dossier complet de mesurage et des cartes, doit authentifier le parcours sur lequel s'est déroulée la course comme étant bien celui qui a été mesuré, normalement en effectuant lui-même le parcours dans le véhicule de tête.

(e) Le parcours doit être vérifié (c’est-à-dire remesuré) sur le site le plus tard possible avant la course, le jour de la course, ou dès que possible après la course, de préférence par un mesureur de catégorie "A" ou "B" autre que l’un de ceux qui ont effectué le mesurage à l'origine.

Note : Si le parcours a été mesuré à l’origine par au moins deux mesureurs de catégorie "A" ou "B" et qu’au moins l’un d’entre eux est présent lors de la course pour authentifier le parcours conformément à la règle 260.28(d), aucune vérification en vertu de la présente règle 260.28(e) ne sera exigée.

	260.29
	259
	29. Pour les records du monde de marche sur route :

(a) Le parcours doit être mesuré par un Mesureur reconnu par l’IAAF/AIMS de Catégorie “A” ou “B” comme défini à la règle 117.

(b) Le circuit ne sera pas supérieur à 2,5km ni inférieur à 1km avec une possibilité de départ et d’arrivée dans le stade.

(c) Le mesureur qui a mesuré le parcours ou bien un autre mesureur de catégorie “A” ou “B” en possession du dossier complet de mesurage et des cartes doit authentifier le parcours sur lequel s’est déroulée la course comme étant bien celui qui a été mesuré.

(d) Le parcours doit être validé (c’est-à-dire remesuré) à partir de deux semaines avant la course, le jour de la course, ou dès que possible après la course), de préférence par un mesureur de catégorie “A” ou “B” autre que celui qui a effectué le mesurage à l’origine.
	29. Pour les records du monde de marche sur route:

(a) Le parcours doit être mesuré par un ou plusieurs Mesureurs reconnus par l'IAAF/AIMS de Catégorie "A" ou "B".

(b) Le circuit ne sera pas supérieur à 2,5km ni inférieur à 1km avec une possibilité de départ et d’arrivée dans le stade.

(c) N’importe quel mesureur qui a mesuré le parcours à l’origine, ou bien un autre mesureur de catégorie "A" ou "B" en possession du dossier complet de mesurage et des cartes, doit authentifier le parcours sur lequel s'est déroulée la course comme étant bien celui qui a été mesuré, normalement en effectuant lui-même le parcours dans le véhicule de tête.

(d) Le parcours doit être vérifié (c’est-à-dire remesuré) le plus tard possible avant la course, le jour de la course, ou dès que possible après la course, de préférence par un mesureur "A" ou "B" autre que l’un de ceux qui ont effectué le mesurage à l'origine.

Note : Si le parcours a été mesuré à l’origine par au moins deux mesureurs de catégorie "A" ou "B" et qu’au moins l’un d’entre eux est présent lors de la course pour authentifier le parcours conformément à la règle 260.29(c), aucune vérification en vertu de la présente règle 260.29(d) ne sera exigée.

(e) Les Records du Monde dans les épreuves de Marche sur Route établis à des distances

intermédiaires dans une course doivent satisfaire aux conditions fixées à la règle 260. Les

distances intermédiaires doivent avoir été mesurées et marquées lors du mesurage du parcours et doivent avoir été vérifiées conformément à la règle 260.29(d).


